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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Thursday,
October 29, 2009:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Wallace, seconded by the Honourable Senator
Johnson, for the second reading of Bill C-26, An Act to
amend the Criminal Code (auto theft and trafficking in
property obtained by crime).

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Wallace moved, seconded by
the Honourable Senator Rivard, that the bill be referred to
the Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs.

The question being put on the motion, it was adopted.

Gary W. O’Brien

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 29 octobre 2009 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Wallace, appuyée par l’honorable sénateur Johnson, tendant
à la deuxième lecture du projet de loi C-26, Loi modifiant le
Code criminel (vol d’automobile et trafic de biens
criminellement obtenus).

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Wallace propose, appuyé par
l’honorable sénateur Rivard, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Thursday, December 10, 2009
(44)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 10:50 a.m., in room 257, East Block, the
Chair, the Honourable Joan Fraser, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Baker, P.C., Fraser, Joyal, P.C., Lang, Milne, Nolin, Rivest,
Wallace and Watt (9).

Other senator present: The Honourable Senator Carignan (1).

In attendance: Jennifer Bird and Robin MacKay, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library
of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, October 29, 2009, the committee began its consideration
of Bill C-26, An Act to amend the Criminal Code (auto theft and
trafficking in property obtained by crime).

WITNESSES:

Royal Canadian Mounted Police:

Chief Superintendent Joe Oliver, Director General, Border
Integrity;

Inspector Wayne Holland, Officer in Charge of Project
IMPACT.

Criminal Intelligence Service Canada:

Superintendent Michel Aubin, Director General.

Ontario Provincial Police:

Detective Sergeant Stephen Boyd, Organized Crime Enforcement
Bureau.

The Honourable Senator Nolin moved that the following
documents be appended to the committee proceedings:

. the written answer provided by Michel Perron,
Canadian Centre on Substance Abuse, to a question
asked during the meeting of November 26, 2009 (see
Appendix 5900-2.40/L1-C-15, 22 ‘‘10’’); and

. the written answer provided by Sharon Dolovich to a
question asked during the meeting on October 28, 2009
(see Appendix 5900-2.40/L1-C-15, 22 ‘‘11’’).

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Milne moved that the following
material be filed as exhibits with the clerk of the committee:

. Supplementary submission fromMichel Perron, Canadian
Centre on Substance Abuse— List of treatment services
in Canada (Exhibit 5900-2.40/L1-C-15, 22 ‘‘17’’).

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le jeudi 10 décembre 2009
(44)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 10 h 50, dans la
salle 257 de l’édifice Est, sous la présidence de l’honorable Joan
Fraser (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Baker,
C.P., Fraser, Joyal, C.P., Lang, Milne, Nolin, Rivest, Wallace et
Watt (9).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Carignan (1).

Aussi présents : Jennifer Bird et Robin MacKay, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque
du Parlement.

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 29 octobre 2009, le comité entreprend son examen du
projet de loi C-26, Loi modifiant le Code criminel (vol
d’automobile et trafic de biens criminellement obtenus).

TÉMOINS :

Gendarmerie royale du Canada :

Surintendant principal Joe Oliver, directeur général de l’Intégrité
des frontières;

Inspecteur Wayne Holland, officier responsable du projet
IMPACT.

Service canadien de renseignements criminels :

Surintendant Michel Aubin, directeur général.

Police provinciale de l’Ontario :

Sergent-détective Stephen Boyd, Bureau de la lutte contre le
crime organisé.

L’honorable sénateur Nolin propose que les documents
suivants soient joints aux délibérations du comité :

. la réponse écrite fournie par Michel Perron, du Centre
canadien de lutte contre l’alcoolisme et les toxicomanies,
à une question posée lors de la séance du
26 novembre 2009 (voir l’annexe 5900-2.40/L1-C-15,
22 « 10 »); et

. la réponse écrite fournie par Sharon Dolovich à une
question posée durant la séance du 28 octobre 2009
(voir l’annexe 5900-2.40/L1-C-15, 22 « 11 »).

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Milne propose que les documents suivants
soient déposés comme preuve auprès de la greffière du comité :

. Présentation supplémentaire de Michel Perron, du
Centre canadien de lutte contre l’alcoolisme et les
toxicomanies — Liste des services de traitement au
Canada (pièce 5900-2.40/L1-C-15, 22 « 17 »).
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. Submission from University of Victoria Student
Society’s Hempology 101 Club (Exhibit 5900-2.40/
L1-C-15, 22 ‘‘18’’).

. Supplementary submissions from Sharon Dolovich
(Exhibit 5900-2.40/L1-C-15, 22 ‘‘19’’):

. Paternal Incarceration and Children’s Physically
Aggressive Behaviors: Evidence from the Fragile
Families and Child Wellbeing Study by Christopher
Wildeman;

. Perspectives, Volume 30, Number 4 — Newsletter of
the BC Association of Social Workers; and

. Examining Racial Variations in the Associations of
Father’s History of Incarceration with Son’s
Delinguency and Arrest in Contemporary U.S. Society
by Michael E. Roettger and Raymond R. Swisher.

The question being put on the motion, it was adopted.

The chair made an opening statement.

Superintendent Aubin, Chief Superintendent Oliver, Inspector
Holland and Detective Sergeant Boyd each made a statement and,
together, answered questions.

At 12:03 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Jessica Richardson

Clerk of the Committee

. Présentation du Student Society’s Hempology 101
Club de l’Université de Victoria (pièce 5900-2.40/
L1-C-15, 22 « 18 »).

. Présentations supplémentaires de Sharon Dolovich
(pièce 5900-2.40/L1-C-15, 22 « 19 »).

. Paternal Incarceration and Children’s Physically
Aggressive Behaviors : Evidence from the Fragile
Families and Child Wellbeing, étude de Christopher
Wildeman;

. Perspectives, volume 30, no 4 — Bulletin de la British
Columbia Association of Social Workers; et

. Examining Racial Variations in the Associations of
Father’s History of Incarceration with Son’s
Delinquency and Arrest in Contemporary U.S. Society,
par Michael E. Roettger et Raymond R. Swisher.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

La présidente prend la parole.

Le surintendant Aubin, le surintendant principal Oliver,
l’inspecteur Holland et le sergent-détective Boyd font chacun
une déclaration puis, ensemble, répondent aux questions.

À 12 h 3, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Thursday, December 10, 2009

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs, to which was referred Bill C-26, An Act to amend the
Criminal Code (auto theft and trafficking in property obtained by
crime), met this day at 10:50 a.m. to give consideration to the bill.

Senator Joan Fraser (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Welcome, colleagues. To begin with, I believe you
have in front of you this sheet, which will require, with your
agreement two motions. The first would be that the two listed
documents, the written answers provided by Mr. Perron and
Ms. Dolovich, be appended to the committee proceedings.

It is moved by Senator Nolin. All in favour? Opposed?
Abstaining? Carried.

The second item would be that the remaining list of material be
filed as exhibits with the clerk of the committee. All of this
material has to do with our study of Bill C-15.

It is moved by Senator Milne. All in favour? Opposed? Carried.

Welcome to this meeting of the Standing Senate Committee on
Legal and Constitutional Affairs.

I want to say, before we begin our study of the bill that is now
before us, that this is the last meeting that will be attended by
Senator Lorna Milne, who is unfortunately retiring from the
Senate. Senator Milne is a former chair of this committee. She
chaired it with great distinction for several years and has been a
faithful member of this committee and others. However, this
committee, in particular, owes her a great debt for her assiduity,
skill and shrewdness, and I wanted to say that on the record.

She has chaired the committee when it has gone through some
of its most exciting times. When I first came to the Senate, she was
chair. Senator Nolin was a member of the committee then, as
were people such as Senator Beaudoin, Senator Cools, Senator
Joyal and Senator Grafstein. Senator Milne presided over that
very illustrious group with grace and distinction.

On behalf of all of us, Senator Milne, thank you very much
indeed.

Senator Milne: That is overly kind. Thank you.

The Chair: We now turn to our study of Bill C-26.

[Translation]

Honorable senators, usually, in our committee, when we study
a bill, we start by having, as our first witness, the Minister of
Justice, and in fact, we were supposed to hear him yesterday
between 4:30 and 5:30 p.m. Unfortunately, the Senate held votes

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le jeudi 10 décembre 2009

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles, auquel a été renvoyé le projet de loi C-26, Loi
modifiant le Code criminel (vol d’automobile et trafic de biens
criminellement obtenus), se réunit aujourd’hui, à 10 h 50 pour
examiner le projet de loi.

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Bienvenue, chers collègues. Pour commencer, je
crois que vous avez devant vous cette feuille qui va, avec votre
accord, déboucher sur deux motions. La première demande que
les deux documents mentionnés, les réponses écrites fournies par
M. Perron et Mme Dolovich, soient annexés au procès-verbal
du comité.

Elle est proposée par le sénateur Nolin. Tous ceux qui sont en
faveur? Contre? Abstentions? Adoptée.

La deuxième est que la liste des documents restants soit
déposée à titre de pièces auprès de la greffière du comité. Tous ces
documents concernent notre étude du projet de loi C-15.

La motion est présentée par le sénateur Milne. Tous ceux qui
sont en faveur? Contre? Adoptée.

Bienvenue à la séance du Comité sénatorial permanent des
affaires juridiques et constitutionnelles.

Je veux dire, avant de commencer l’étude du projet de loi qui
nous a été soumis, que c’est la dernière séance à laquelle assistera
le sénateur Lorna Milne, qui va malheureusement prendre sa
retraite du Sénat. Le sénateur Milne est une ancienne présidente
du comité. Elle l’a présidé avec beaucoup de distinction pendant
des années et a été un membre fidèle de ce comité et d’autres.
Notre comité, en particulier, a toutefois envers elle une lourde
dette pour son assiduité, ses compétences et sa clairvoyance, et je
voulais que cela figure dans le compte rendu.

Elle a présidé le comité à des moments particulièrement
intéressants. Lorsque je suis arrivée au Sénat, c’était elle la
présidente. Le sénateur Nolin était membre du comité à cette
époque, tout comme le sénateur Beaudoin, le sénateur Cools, le
sénateur Joyal et le sénateur Grafstein. Le sénateur Milne a
présidé ce groupe d’hommes et femmes illustres avec beaucoup de
doigté et de distinction.

Sénateur Milne, je vous remercie au nom de tous les membres
du comité.

Le sénateur Milne : Vous êtes trop gentille. Merci.

La présidente : Nous allons maintenant passer à notre étude du
projet de loi C-26.

[Français]

Honorables sénateurs, habituellement, dans notre comité, nous
débutons notre étude d’un projet de loi en recevant, comme
premier témoin, le ministre de la Justice, et effectivement, nous
devions le recevoir hier, entre 16 h 30 et 17 h 30. Malheureusement,
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at 4:30 and 5:00 p.m., which prevented us from having our
meeting with the Minister. We therefore apologized to the
Minister and we will ask him to appear near the end of our
study of this bill.

[English]

This morning, in spite of the snow storm, we are very grateful
to have with us those who will be our first witnesses on this
interesting bill, from the Royal Canadian Mounted Police,
RCMP: Chief Superintendent Joe Oliver, Director General of
Border Integrity; and Inspector Wayne Holland, Officer in charge
of Project IMPACT. From the Criminal Intelligence Service
Canada, CISC, we have Superintendent Michel Aubin, Director
General. From the Ontario Provincial Police, O.P.P., we have
with us Detective Sergeant Stephen Boyd, Organized Crime
Enforcement Bureau.

Have you a preference among yourselves as to who goes first,
or shall I start with the first person on the list?

Superintendent Michel Aubin, Director General, Criminal
Intelligence Service Canada: With your indulgence, Madam
Chair, we have. Under the assumption that law enforcement
agencies are intelligence-led, I will lead the presentation.

Thank you for the opportunity to address the committee on
this important topic. As you mentioned, I am the Director
General of Criminal Intelligence Service Canada. Very briefly,
CISC is an organization comprised of representatives from nearly
380 different law enforcement agencies across Canada.
Essentially, it works in partnership with its provincial bureaus
and is mandated to provide the greater law enforcement
community with strategic intelligence reports on serious and
organized crime to support law enforcement efforts in the fight
against organized crime.

It is from this perspective that I hope to provide the committee
with pertinent information with respect to vehicle-related crime in
Canada, specifically the involvement of organized crime in this
criminal market.

The information provided today stems from a variety of
intelligence sources, including Project Sparkplug, a strategic
intelligence assessment conducted in 1999 by the RCMP’s
Criminal Intelligence Program; CISC’s integrated national threat
assessments from 2006-09; a not-yet-published RCMP-Canada
Border Services Agency, CBSA, project based in part on a review
of information from 1992 to 2009 on involvement of organized
crime and exporting vehicles out of Canada; and information
received through RCMP liaison officers posted aboard.

le Sénat a tenu des votes à 16 h 30 et à 17 heures, ce qui rendait
impossible la séance prévue avec le ministre. Nous nous sommes
donc excusés auprès du ministre et nous l’inviterons à comparaître
vers la fin de notre étude de ce projet de loi.

[Traduction]

Ce matin, malgré la tempête de neige, nous sommes heureux de
pouvoir accueillir notre premier groupe de témoins au sujet de cet
intéressant projet de loi : le surintendant principal Joe Oliver,
directeur général de l’intégrité des frontières, et l’inspecteur
Wayne Holland, officier responsable du projet IMPACT, tous
deux de la Gendarmerie royale du Canada. Nous recevons
également le surintendant Michel Aubin, directeur général du
Service canadien de renseignements criminels. Nous accueillons
aussi le sergent détective Stephen Boyd, Bureau de la lutte contre
le crime organisé, Police provinciale de l’Ontario.

Vous êtes-vous entendu sur la personne qui parlera en premier
ou devrais-je commencer par le premier nom de la liste?

Surintendant Michel Aubin, directeur général, Service canadien
de renseignements criminels : Si vous le permettez, madame la
présidente, c’est ce que nous avons fait. Partant du principe que
les organismes d’application de la loi s’appuient sur les
renseignements criminels, je vais commencer les déclarations.

Je vous remercie de me donner la possibilité de prendre la
parole devant le comité sur ce sujet important. Comme vous l’avez
mentionné, je suis le directeur général du Service canadien
de renseignements criminels. Très brièvement, le SCRC est
une organisation composée de représentants de près de
380 organismes d’application de la loi différents de toutes les
régions du Canada. Essentiellement, cet organisme travaille en
partenariat avec ses bureaux provinciaux et il est chargé de
fournir à l’ensemble des services d’application de la loi des
rapports stratégiques de renseignements concernant le crime
organisé et les crimes graves de façon à appuyer les efforts
d’application de la loi dans la lutte contre le crime organisé.

C’est de ce point de vue que j’espère fournir au comité les
renseignements pertinents au sujet des crimes reliés aux véhicules
au Canada, plus précisément au sujet des activités du crime
organisé dans ce marché criminel.

Les renseignements que je vais vous communiquer aujourd’hui
viennent de diverses sources de renseignements, notamment du
projet Sparkplug, une évaluation stratégique de renseignements
effectuée en 1999 par le Programme de renseignements criminels
de la GRC, des évaluations intégrées des menaces nationales du
SCRC de 2006 à 2009, d’un rapport non encore publié sur le
projet GRC-Agence des services frontaliers du Canada, ASFC,
fondé en partie sur une analyse des renseignements portant sur la
période de 1992 à 2009 concernant la participation du crime
organisé et l’exportation de véhicules à l’étranger ainsi que sur les
renseignements transmis par les agents de liaison de la GRC en
poste à l’étranger.
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[Translation]

The SCRC agrees that vehicles and auto parts theft is still a
significant issue in Canada. A number of thefts do not have their
origin with organized crime but according to the general
intelligence we have, we know that organized crime is involved
in the market of vehicle theft and auto parts trafficking, and this,
mainly in the Central Region of Canada.

Moreover, the reality is that our ports are used to export
vehicles and autoparts to countries in Africa, Eastern Europe, the
Middle East, the Caribbean and Central America.

[English]

Measuring the involvement of organized crime in the criminal
market of vehicle theft is difficult, owing to the nature of the
crime. The best process we can use at this time is to consider the
number of non-recovered stolen vehicles and infer that these
vehicles were stolen for trafficking purposes. However, this
resulting number would also include the vehicles stolen by non-
organized crime actors and not recovered.

The numbers of reported motor vehicle thefts since 2006, for
example, show a decline in the trend of reported occurrences in
Canada. We also see an increase in the estimated rate of stolen
vehicles that have not been recovered. In less than a four-year span,
this rate has gone from 30 per cent in 2005 to 40 per cent today.
These statistics indicate that organized criminal involvement in
vehicle theft may be increasing. I say ‘‘may be’’ because, again, it is
important to be mindful that we are using a proxy measure to
determine organized crime’s involvement in this market.

A presumed decline in joyriding, or opportunistic auto thefts,
may be due to the technological advances and enhanced security
in the automobile industry. These advances are less of a deterrent
to those who are motivated to commit a criminal act for illicit
purposes or profit. Thieves continue to adapt to technological
innovations.

To provide you with a supporting perspective of the issue,
in the 2009 CISC integrated national threat assessment,
63 organized crime groups were identified as being involved in
vehicle-related crime, with an additional 15 groups suspected of
involvement. A provincial breakdown is available, should this be
of interest. The information and intelligence provided to date
shows that almost every province has organized crime
involvement in vehicle-related crime; however, not necessarily as
a primary activity.

Quebec and Ontario remain the provinces with the highest
numbers of identified crime groups involved in vehicle-related
crime. These provinces also have the highest number of vehicle
thefts. As stated in prior testimony before the committee,

[Français]

Le SCRC reconnaît que le vol de véhicules et de ses pièces
demeure significatif au Canada. Alors que plusieurs vols ne sont
pas commis à l’instance du crime organisé, l’ensemble des
renseignements dénote l’implication continue du crime organisé
dans le marché de vols de véhicules et du trafic de ses pièces, et ce
surtout concentré au centre du Canada.

De plus, l’utilisation de nos ports pour l’exportation de véhicules
et de pièces vers les pays de l’Afrique, l’Europe de l’Est, le Moyen-
Orient, les Caraïbes et l’Amérique centrale demeure une réalité.

[Traduction]

Il est difficile de mesurer l’ampleur des activités du crime
organisé sur le marché criminel du vol d’automobile, en raison de
la nature du crime. La meilleure méthode que nous puissions
utiliser pour le moment est de partir du nombre des véhicules
volés non récupérés et de déduire que ces véhicules ont été volés à
des fins de trafic. Ce chiffre comprend cependant les véhicules
volés par des personnes ne faisant pas partie du crime organisé et
qui n’ont pas été retrouvés.

Le nombre des vols de véhicules automobiles rapportés a
diminué depuis 2006, si l’on examine la tendance des cas signalés au
Canada. Nous constatons également une augmentation du chiffre
estimatif des véhicules volés n’ayant pas été retrouvés. En moins de
quatre ans, ce taux est passé de 30 p. 100 en 2005 à 40 p. 100
aujourd’hui. Ces statistiques montrent que le crime organisé a peut-
être augmenté ses activités dans le domaine du vol automobile. Je
dis « peut-être » parce qu’encore une fois, il est important de ne pas
oublier que nous ne pouvons mesurer qu’indirectement l’ampleur
des activités du crime organisé dans ce marché.

Il est possible que la diminution apparente du nombre des
prises de voiture sans consentement ou des vols d’autos
opportunistes s’explique par les progrès technologiques et une
meilleure sécurité dans l’industrie automobile. Ces progrès ont un
effet dissuasif moindre pour ceux qui commettent des actes
criminels à des fins illicites ou pour en tirer un profit. Les voleurs
s’adaptent constamment aux innovations technologiques.

Pour vous donner une idée de la situation, je mentionnerai que,
dans l’évaluation intégrée de la menace nationale du SCRC
de 2009, on mentionnait que 63 groupes criminels organisés
participaient à des infractions reliées aux véhicules et que
15 autres groupes étaient soupçonnés de le faire. Si cela vous
intéresse, nous pouvons vous fournir une répartition par province.
L’information et les renseignements obtenus jusqu’ici montrent
que dans presque toutes les provinces, des organisations
criminelles commettent des infractions reliées aux véhicules; ce
n’est toutefois pas toujours leur principale activité.

Le Québec et l’Ontario sont encore les provinces où l’on
retrouve le plus grand nombre d’organisations criminelles
impliquées dans les infractions reliées aux véhicules. C’est
également dans ces provinces que l’on a enregistré le plus grand
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Manitoba has the highest rate of vehicle thefts in terms of theft
rate per capita. It also has the third-highest number of organized
crime group involvement in vehicle-related crime in Canada.

[Translation]

One of the main aspects of car theft is, for the criminals who
want to make a profit from it, reintroducing the stolen vehicle in
the market of licit goods. To do so, the car thief, seeking to make
a big profit, must have access to a large ring of facilitators and
service providers. These services may include the stealing of
vehicles, the forging of documents, the modification of the paint
system of the vehicle as well as the transport or exportation of
vehicles by professionals smugglers.

[English]

Many groups involved in auto theft have the organizational
capacity and ability to coordinate theft rings. A 1999 RCMP study,
Project Sparkplug, showed that while vehicles are illegally sold in
Canada, it is by exporting stolen vehicles that the highest profits
are generated. At that time, the marine ports of Vancouver,
Montreal and Halifax were the main centres for exporting stolen
vehicles. Organized criminal networks continue to be involved in
the exportation of stolen vehicles and their parts with transnational
organized-crime links. Intelligence indicated that many of these
vehicles are destined for countries in Eastern Europe, the Middle
East, Africa, the Caribbean and Central America.

Counterfeiting and fraud aimed at facilitating the trade in
stolen vehicles are techniques currently relied upon by organized
crime. Many of the criminal organizations involved have
demonstrated the ability to launder money as well. In addition,
because vehicle theft generates significant illicit profits, these
gains are used to further other criminal enterprises such as drug
trafficking.

Given the profit potential and perceived low risk associated
with exporting stolen vehicles, and the fact that many criminal
organizations are focusing on expanding their influence through
the establishment of cells abroad or through the formation of
foreign partnerships, this form of criminality and the involvement
of organized crime are expected to persist.

Thank you for your time. I look forward to answering your
questions.

Chief Superintendent Joe Oliver, Director General, Border
Integrity, Royal Canadian Mounted Police: I am accompanied by
Inspector Holland, Officer in Charge of the British Columbia
Integrated Municipal Provincial Auto Crime Team, also known
as IMPACT.

nombre de vols de véhicules. Comme d’autres témoins l’ont
déclaré au comité, c’est le Manitoba qui a le plus fort taux de vols
de véhicules exprimés en nombre de vols par habitant. Cette
province vient également au troisième rang pour le nombre des
organisations criminelles qui commettent des infractions reliées
aux véhicules au Canada.

[Français]

L’un des aspects essentiels du vol de véhicules consiste, pour les
malfaiteurs qui désirent en tirer profit, à introduire le véhicule
volé dans le circuit des marchandises licites. Pour y parvenir, le
voleur de véhicules, motivé par l’appât du gain, doit pouvoir
accéder à un vaste réseau de facilitateurs et de fournisseurs de
services. Ces services peuvent comprendre le vol de véhicules, la
falsification de documents, le décapage ou la modification du
revêtement des véhicules ainsi que le transport ou l’exportation
des véhicules par des passeurs professionnels.

[Traduction]

La plupart des groupes qui sont impliqués dans le vol
d’automobile ont la capacité organisationnelle de coordonner
des réseaux de voleurs de voitures. Une étude effectuée en 1999
par la GRC, le projet Sparkplug, a montré que les véhicules volés
sont vendus illégalement au Canada, mais que c’est l’exportation
de ces véhicules qui est le plus rentable pour les groupes criminels.
À cette époque, les ports maritimes de Vancouver, Montréal et
Halifax étaient les principaux centres d’exportations de véhicules
volés. Des réseaux d’organisations criminelles continuent d’être
impliqués dans l’exportation de véhicules volés et de leurs pièces
et sont reliés au crime organisé transnational. Les renseignements
criminels obtenus indiquent que la plupart de ces véhicules étaient
destinés à des pays d’Europe de l’Est, du Moyen-Orient, de
l’Afrique, des Caraïbes et d’Amérique centrale.

La contrefaçon et la fraude destinées à faciliter le commerce des
véhicules volés sont les techniques qu’utilise actuellement le crime
organisé. La plupart des organisations criminelles concernées ont
montré qu’elles étaient également capables de blanchir de l’argent.
En outre, le vol de véhicules permet à ces organisations d’obtenir
des bénéfices illicites importants qu’elles utilisent pour d’autres
entreprises criminelles comme le trafic de drogues.

Compte tenu de la rentabilité et de la faiblesse apparente des
risques associés à l’exportation de véhicules volés, et du fait que
de nombreuses organisations criminelles essaient d’élargir leur
influence en mettant sur pied des cellules à l’étranger ou en
établissant des partenariats avec des groupes étrangers, nous
pensons que cette forme de criminalité va perdurer, tout comme
l’implication du crime organisé dans celle-ci.

Merci de m’avoir consacré votre temps. J’ai hâte de répondre à
vos questions.

Surintendant principal Joe Oliver, directeur général de l’intégrité
des frontières, Gendarmerie royale du Canada : Je suis accompagné
par l’inspecteur Holland, officier responsable de l’équipe municipale
et provinciale de répression des vols d’auto de la Colombie-
Britannique, également connue sous le nom de projet IMPACT.
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[Translation]

I thank you for giving me the opportunity to speak about the
role of the RCMP in the context of Bill C-26, An Act to amend
the Criminal Code (auto theft and trafficking in property
obtained by crime). I will be happy to answer your questions
after these brief opening remarks.

[English]

According to Statistics Canada, motor vehicle thefts accounted
for 6 per cent of all Criminal Code offences and 13 per cent of all
property crimes in 2007. Given these figures, it goes without
saying that motor vehicle thefts have a significant impact on
police operations across the country.

The RCMP investigates auto theft as the local police force of
jurisdiction in hundreds of Canadian communities and as the
provincial and territorial police in eight provinces and the three
northern territories. The RCMP employs both preventive and
enforcement strategies in combating auto theft.

For example, in British Columbia, the RCMP is a key partner
in IMPACT along with the Solicitor General of the province,
other local police departments and the Insurance Corporation of
British Columbia, ICBC. IMPACT employs such techniques as
the use of bait cars in high-risk areas to corral would-be car
thieves. In addition, unmarked police patrol cars are outfitted
with special cameras that automatically scan licence plates, which
in turn leads to the identification of stolen vehicles and the arrest
of suspects in other associated crimes such as drug trafficking,
breaking and entering and robbery.

Combating organized crime is one of the RCMP’s five strategic
priorities, along with fighting terrorism, protecting Canada’s
economic integrity, helping youth avoid crime and enhancing the
health and safety of Canada’s Aboriginal communities.

Organized crime investigations involving stolen vehicles have
demonstrated that their specific involvement often entails the
exportation of these vehicles through marine ports.

In 2003, the RCMP established the National Port Enforcement
Teams, or NPETs. NPETs are intelligence-led teams, consisting
of partners from federal, provincial and municipal law
enforcement agencies. Their priorities are crimes of a national
security nature and organized criminality at marine ports.

At the request of Canada’s Minister of Public Safety, a
six-month enforcement probe into the exportation of stolen
vehicles was conducted in 2008. The probe, named Project
SIENNA, was carried out at the ports of Montreal and Halifax as
a collaborative effort between NPETs, Canada Border Services
Agency, CBSA, and the Insurance Bureau of Canada, IBC. From
our perspective, this was an operational success. During the
six-month period, 258 vehicles were recovered with a combined
value of more than $8 million.

[Français]

Je vous remercie de me donner l’occasion de vous parler du
rôle de la GRC dans le contexte du projet de loi C-26, Loi
modifiant le Code criminel (vol d’automobile et trafic de biens
criminellement obtenus). Je serai heureux de répondre à vos
questions après ces brefs mots d’ouverture.

[Traduction]

D’après Statistique Canada, les vols de véhicules à moteur ont
représenté 6 p. 100 de toutes les infractions au Code criminel et
13 p. 100 de toutes les infractions contre les biens en 2007. Avec de
tels chiffres, il est évident que les vols de véhicules à moteur ont des
répercussions importantes sur les activités policières au Canada.

La GRC fait enquête sur les vols automobiles en qualité de
service de police local dans des centaines de collectivités
canadiennes ainsi qu’en qualité de service de police provincial et
territorial dans huit provinces et dans les trois territoires du Nord.
La GRC a recours à des stratégies préventives et d’application de
la loi pour lutter contre le vol d’automobile.

Par exemple, en Colombie-Britannique, la GRC est un des
principaux partenaires du projet IMPACT, avec le Solliciteur
général de la province, d’autres services de police locaux, l’Insurance
Corporation of British Columbia, l’ICBC. Le projet IMPACT a
recours à des techniques comme l’emploi de voitures pièges dans les
zones à haut risque dans le but d’attraper les voleurs de voiture. De
plus, des voitures de patrouille banalisées sont équipées de caméras
spéciales qui lisent automatiquement les plaques d’immatriculation,
ce qui permet d’identifier les véhicules volés et d’arrêter des suspects
pour des crimes associés comme le trafic de drogues, les
introductions par effraction et les vols qualifiés.

La lutte contre le crime organisé est une des cinq priorités
stratégiques de la GRC avec la lutte contre le terrorisme, la
protection de l’intégrité économique du Canada, la prévention en
matière de criminalité des jeunes et le renforcement de la santé et
de la sécurité dans les collectivités autochtones du Canada.

Les enquêtes relatives au crime organisé portant sur des
véhicules volés ont montré qu’il est souvent impliqué dans
l’exportation de ces véhicules par les ports maritimes.

En 2003, la GRC a mis sur pied des équipes nationales
d’enquête portuaire, les ENEP. Les ENEP sont des équipes axées
sur le renseignement, composées de représentants des services
d’application de la loi fédéraux, provinciaux et municipaux.
Elles font principalement enquête sur les crimes touchant la
sécurité nationale et sur les organisations criminelles dans les
ports maritimes.

À la demande du ministre de la Sécurité publique du Canada,
une investigation sur l’exportation des véhicules volés a été effectuée
pendant six mois en 2008. L’investigation, intitulée projet SIENNA,
a porté sur les ports de Montréal et d’Halifax, et elle est le fruit
d’une collaboration entre les ENEP, l’Agence des services frontaliers
du Canada, l’ASFC, et le Bureau d’assurance du Canada, le BAC.
De notre point de vue, cette investigation a été un succès. Au cours
de ces six mois, nous avons récupéré 258 véhicules, d’une valeur
totale de plus de huit millions de dollars.
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Project SIENNA also provided some important lessons. First,
the value of partnerships cannot be overstated. Cooperation
between CBSA, RCMP, municipal-provincial policing partners
and the private sector significantly contributed to the success of
this initiative.

Second, Project SIENNA was resource-intensive. During the
six-month probe, RCMP personnel contributed over 4,800 person-
hours to the recovery efforts. This figure does not include the
human-resource impact on other policing partners.

Finally, in addition to the recovery of a significant number of
stolen vehicles, Project SIENNA reinforced that organized crime
is involved in the international exportation of stolen vehicles
through marine ports. Further investigation also confirmed that
the initial theft of vehicles occurred in large metropolitan areas of
Central Canada.

The RCMP supports Bill C-26, as it would provide CBSA with
the ability to proactively target and interdict the cross-border
movement of stolen vehicles. The increased information and
enforcement support obtained from CBSA in their enhanced
interdiction capacity would impact the RCMP’s and their
Canadian police partners’ ability to combat organized crime
groups involved in the export of stolen vehicles.

[Translation]

This bill would grant the RCMP and other Canadian police
services extended powers to make investigations about criminal
organizations. It is however important to mention that we will
only be able to exercise those powers if we have resources to do it.

[English]

In conclusion, should Bill C-26 receive Royal Assent, the
RCMP, along with its policing partners, will gain increased
effectiveness in its ability to target and penalize the export of
stolen vehicles by organized crime. Bill C-26 also leads the way to
increased operational collaboration among the RCMP, Public
Safety Canada, CBSA and municipal police forces in our national
efforts to combat vehicle theft and export by organized crime.

Inspector Wayne Holland, Officer in Charge of Project IMPACT,
Royal CanadianMounted Police: I would be privileged to offer a few
comments in support of both gentlemen’s preliminary comments.
First, I would like to take this opportunity to say that it is an
honour— a singular one for me and the first time in my career —
to appear before such an august group.

Second, I apologize because despite being a former resident of
Quebec as a young child and having an ability to converse in both
official languages at that time, my capacity has diminished
because I have spent the last 30 years on the West Coast of

Le projet SIENNA nous a également appris quelques leçons
importantes. Premièrement, il est impossible de surestimer
l’importance des partenariats. La collaboration entre l’ASFC, la
GRC, les services de police municipaux et provinciaux et le
secteur privé a largement contribué au succès de cette initiative.

Deuxièmement, des ressources importantes ont été affectées au
projet SIENNA. Pendant cette période de six mois, le personnel
de la GRC a consacré plus de 4 800 heures-personnes aux activités
de récupération des véhicules. Ce chiffre ne comprend pas
l’utilisation des ressources humaines des autres services de police.

Enfin, en plus de la récupération d’un nombre important de
véhicules volés, le projet SIENNA a démontré de façon plus
évidente encore que le crime organisé était impliqué dans
l’exportation de véhicules volés par les ports maritimes. Une
enquête supplémentaire a également confirmé le fait que les
véhicules sont initialement volés dans les grandes zones urbaines
du Centre du Canada.

La GRC est favorable au projet de loi C-26, parce qu’il
accorderait à l’ASFC le pouvoir de cibler proactivement le
déplacement transfrontalier des véhicules volés et de l’interdire.
La capacité élargie de l’ASFC en matière d’interdiction lui permet
de prêter main-forte sur le plan des renseignements et des activités
d’application de la loi à la GRC et aux autres services de police
canadiens, ce qui va renforcer la capacité de ces derniers à lutter
contre les groupes criminels impliqués dans l’exportation des
véhicules volés.

[Français]

Ce projet de loi conférerait aussi à la GRC et aux autres
services de police canadiens des pouvoirs élargis pour enquêter sur
les organisations criminelles. Toutefois, il est important de noter
qu’on pourra exécuter ces pouvoirs dans la mesure où les
ressources disponibles le permettront.

[Traduction]

Pour conclure, si le projet de loi C-26 recevait la sanction
royale, la GRC, avec ses partenaires policiers, verrait ses capacités
de cibler et de sanctionner l’exportation des véhicules volés par le
crime organisé grandement renforcées. Le projet de loi C-26
faciliterait également une meilleure collaboration opérationnelle
entre la GRC, Sécurité publique Canada, l’ASFC et les services de
police municipaux dans nos efforts nationaux visant à lutter
contre le vol et l’exportation de véhicules par le crime organisé.

Inspecteur Wayne Holland, officier responsable du projet
IMPACT, Gendarmerie royale du Canada : Je serais très heureux
de formuler quelques commentaires pour appuyer les remarques
préliminaires de ces deux messieurs. Premièrement, j’aimerais vous
dire que c’est un honneur — un honneur singulier pour moi, étant
donné que c’est la première fois dans ma carrière — de
comparaître devant un groupe aussi éminent.

Deuxièmement, je vous demande de m’excuser, parce que,
même si j’ai résidé dans le passé au Québec lorsque j’étais enfant
et que je pouvais à cette époque parler les deux langues officielles,
mes capacités linguistiques sont maintenant réduites, étant donné
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Canada. If I was to attempt what these gentlemen have
accomplished, I am afraid I would amuse rather than inform,
and I would like to use this precious time as well as I can.

I am indeed the officer in charge of IMPACT. I think it is
singular that the RCMP had the foresight to have me travel out
here and speak to you about the benefits of having an integrated
team, the team we call IMPACT in British Columbia. By
‘‘integrated,’’ I mean that every day, members from eight
municipal police agencies, the RCMP and our insurance
provider come to work to combat vehicle crime.

I call it ‘‘vehicle crime.’’ Auto theft is the correct appellation,
but it limits the scope and impact of the activity that we are
discussing today. I prefer to call it vehicle crime because there is
more than the singular action of taking a car from an owner. The
associated crimes are changing the vehicle identification number,
VIN, and cloning, rebirthing and exporting someone’s private
property. Also ancillary crimes are committed by thieves once
they acquire that vehicle, and they are serious crimes.

I say that if you are stealing a car to commit break and enters,
robberies, et cetera, despite the value of that car, the initial theft
of the vehicle is as serious a crime as the subsequent offences.
Therefore, we like to wrap, at IMPACT, the term ‘‘auto theft’’
into the better appellation of ‘‘vehicle crime.’’

We are very privileged to have an integrated team in British
Columbia. We would not exist by means of a normal operational
policing budget in our province had it not been for the leadership
of the RCMP and the financing of ICBC. Every cent of our wages
and benefits, and all of our technology and equipment is provided
by our provincial insurance provider through police services as
part of the provincial business line annually.

There is never enough money or people within your
jurisdictional police force to be able to dedicate those people
solely to vehicle crime. We always have other priorities such as
drugs and street gangs — I could go on and on.

However, in its wisdom, ICBC saw a bottom-line benefit— I do
not mean that in an offensive way— to finance all of our activities
with high technology and to allow us to focus ourselves on vehicle
crime singularly. In their estimation, over our last six years of
existence, ICBC has saved for citizens — who are its clients and
who own the corporation in effect— over $108 million. They have
expended between $16 million and $20 million to fund our budget
but have realized $108 million in savings.

que j’ai passé les 30 dernières années de ma vie sur la côte Ouest
du Canada. Si je voulais essayer de faire ce que ces messieurs ont
accompli, je crains de vous amuser plutôt que de vous informer et
je préfère utiliser le mieux possible ce temps précieux.

Je suis effectivement l’officier responsable du projet IMPACT.
J’estime qu’il est singulier que la GRC ait eu la prévoyance de me
faire venir ici pour vous parler des avantages qu’offre une équipe
intégrée, l’équipe que nous appelons le projet IMPACT en
Colombie-Britannique. Lorsque je dis « intégrée », je veux dire
que tous les jours, des membres de huit services policiers
municipaux, de la GRC et de notre assureur viennent au travail
pour lutter contre la criminalité liée aux véhicules.

Je parle de « criminalité liée aux véhicules ». Le vol
d’automobile est l’expression exacte, mais elle limite la portée et
l’effet des activités dont nous parlons aujourd’hui. Je préfère
l’appeler criminalité liée aux véhicules, parce que cela ne se
ramène pas uniquement au fait de dérober un véhicule à son
propriétaire. Les infractions qui y sont associées sont la
modification du numéro d’identification du véhicule, le NIV, la
reproduction, la reconstruction du véhicule et l’exportation d’un
bien privé. Les voleurs qui s’emparent d’un véhicule commettent
également d’autres crimes connexes, et ce sont des crimes graves.

Je dis que, lorsque quelqu’un vole un véhicule pour commettre
des introductions par effraction, des vols qualifiés et d’autres
infractions, le vol initial du véhicule est, malgré la valeur de cette
voiture, un crime aussi sérieux que les infractions commises par la
suite. C’est pourquoi les membres du projet IMPACT préfèrent
parler d’« infractions reliées aux véhicules » que de « vol
d’automobile ».

Nous sommes privilégiés d’avoir une équipe intégrée en
Colombie-Britannique. Nous n’existerions pas si nous n’avions
que le budget opérationnel normal des services de police dans
notre province, mais nous avons obtenu la collaboration de la
GRC et le financement de l’ICBC. Chaque dollar de nos salaires
et de nos avantages sociaux, ainsi que toute notre technologie et
tout notre équipement nous sont fournis par notre assureur
provincial qui offre ces services de police grâce à son budget
provincial annuel.

Les services de police locaux n’ont jamais un budget ou un
personnel suffisant pour pouvoir affecter toutes ces personnes aux
seuls crimes liés aux véhicules. Nous avons toujours d’autres
priorités comme les drogues et les gangs de rue — et je pourrais
continuer longtemps.

Cependant, dans sa sagesse, l’ICBC a estimé qu’il lui serait
profitable — et je n’emploie pas ce mot de façon négative — de
financer toutes nos activités en nous donnant un équipement
technique de pointe et de nous permettre de concentrer nos
activités sur les crimes liés aux véhicules. D’après ses calculs,
l’ICBC a fait économiser, au cours des six dernières années
qu’existe notre organisme, aux citoyens — qui sont ses clients et
qui sont en fait les propriétaires de la société — plus de
108 millions de dollars. Cet organisme a consacré entre 16 et
20 millions de dollars à notre budget, mais il a économisé
108 millions de dollars.
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We have also decreased vehicle crime in excess of 55 per cent.
In 2003, when we were created, 27,000 cars were stolen in British
Columbia. This year, 11,500 will be stolen by December 31. They
estimate that roughly 40,000 people— equivalent to a city the size
of Abbotsford — were not victimized when IMPACT rolled out
its programs.

I can boast of our success because we are not alone. We have
other projects similar to IMPACT throughout the north, south-
east and island districts of British Columbia as well as the Lower
Mainland, although they may not be called that. We pass on our
technology and skills, and they duplicate our programs. It is as a
provincial team that we have had our success.

I will save further comments for later.

The Chair: Thank you. It is extremely interesting.

Let me remind you and the television audience that it is the
constitutional right of every citizen of Canada to address the
Parliament of Canada in the official language of that citizen’s
choice. Nothing obliges you to speak either official language
before us.

Mr. Holland: Duly noted.

The Chair: You can choose. That is why we have translation.

Detective Sergeant Stephen Boyd, Organized Crime Enforcement
Bureau, Ontario Provincial Police: Honourable senators, thank you
for this opportunity to address the committee on this important
topic. I am a detective sergeant and program manager for the
Provincial Auto Theft Team, PATT, led by the Ontario Provincial
Police. We are mandated to investigate organized crimes’
involvement in vehicle theft in Ontario. As such, our investigations
may not only be provincial, but also interprovincial, inter-
jurisdictional and international in scope.

I would like to draw your attention to some recent trends
observed in organized auto theft investigations in Ontario.

In 1990, about 90 per cent of the stolen vehicles in Ontario
were recovered by the police, while today only about 50 per cent
to 55 per cent of all stolen vehicles in the province are recovered.
The reason for this is that, first, the invention of immobilizers has
reduced the theft rate and had a significant impact on
transportation thefts and joyriding. However, technology has
not had much effect on professional, organized auto thieves. This
group is responsible for the bulk of stolen vehicles that are never
recovered. These thieves are the main focus of our law
enforcement initiatives in Ontario.

Many believe that the average age of someone arrested for auto
theft is 14 to 16 years old. In my experience with the Provincial
Auto Theft Team, investigations into organized auto theft rarely

Nous avons diminué les crimes liés aux véhicules de plus de
55 p. 100. En 2003, l’année de notre création, 27 000 véhicules
avaient été volés en Colombie-Britannique. Cette année, d’ici le
31 décembre, ce chiffre sera de 11 500. Les calculs indiquent
qu’environ 40 000 personnes— l’équivalent d’une ville de la taille
d’Abbotsford — ne seront pas victimisées grâce au projet
IMPACT et à ses programmes.

Je peux me vanter de notre succès, parce que nous ne sommes
pas seuls. Il existe des projets semblables au projet IMPACT dans
les districts nord, sud-est de la Colombie-Britannique, et dans le
district des îles, ainsi que dans le Lower Mainland, même s’ils ne
sont pas appelés de cette façon. Nous partageons notre
technologie et nos compétences et ils reproduisent nos
programmes. C’est en tant qu’équipe provinciale que nous
avons connu ce succès.

J’ai d’autres commentaires que je vous présenterai plus tard.

La présidente : Merci. Voilà qui était extrêmement intéressant.

Je permets de vous rappeler ainsi qu’aux téléspectateurs que
tout citoyen canadien a le droit constitutionnel de s’adresser au
Parlement du Canada dans la langue officielle qu’il désire. Rien ne
vous oblige à parler dans l’une ou l’autre des langues officielles.

M. Holland : J’en prends bonne note.

La présidente : Vous pouvez choisir. C’est la raison pour
laquelle nous avons un service d’interprétation.

Sergent-détective Stephen Boyd, Bureau de la lutte contre le crime
organisé, Police provinciale de l’Ontario : Honorables sénateurs, je
vous remercie de m’avoir donné la possibilité de prendre la parole
devant le comité au sujet de cette importante question. Je suis
sergent détective et gestionnaire de programme au sein de l’équipe
provinciale de lutte contre le vol d’automobile placée sous la
direction de la Police provinciale de l’Ontario. Nous avons pour
mandat de faire enquête sur la participation du crime organisé au
vol d’automobile dans notre province. Nos enquêtes ne se
déroulent pas toujours uniquement en Ontario, mais aussi parfois
à l’échelle interprovinciale, intergouvernementale et internationale.

J’aimerais vous signaler certaines tendances observées
dernièrement dans nos enquêtes sur le vol organisé d’automobiles
en sol ontarien.

En 1990, 90 p. 100 des véhicules volés en Ontario étaient
retrouvés par la police, contre seulement 50 à 55 p. 100 de nos
jours. Pourquoi? Premièrement, l’utilisation des antidémarreurs a
réduit le nombre des vols, en plus d’avoir une répercussion
considérable sur le vol de véhicule pour se procurer un moyen de
transport et l’emprunt d’un véhicule sans le consentement du
propriétaire. Cependant, la technologie n’a pratiquement eu
aucun effet sur les voleurs professionnels organisés, qui sont
responsables de la majorité des vols de véhicules dont on ne
retrouve jamais la trace. Ce sont eux, surtout, que ciblent les
efforts d’application de la loi en Ontario.

Beaucoup croient que les personnes arrêtées pour vol
d’automobile ont en général de 14 à 16 ans. Mais si j’en crois
mon expérience au sein de l’équipe provinciale de lutte contre le
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result in a charge of theft being laid, and the average age of
someone arrested by our team is 34 years. The accused is typically
a professional criminal and will not be caught by a simple bait-car
program. The arrest and incarceration of such an individual can
only be brought about by sophisticated investigation.

Furthermore, I should like to draw your attention to the fact
that the problem of auto theft is changing as professional auto
thieves adopt new methods to obtain vehicles illegally through
fraudulent financing and leasing. Vehicles are being acquired with
little or no money down using a false name and credit references.
When the time comes for the first payment on the loan or lease,
not only is the payment not made, but the vehicle has likely
already left the province.

Fifty per cent of the ‘‘stolen’’ vehicles recovered during our last
investigation involving vehicles being exported out of the province
were either leased or financed by fraudulent means. Why steal a
car when you can drive one off a dealership lot with no
repercussions? The big five auto manufacturers have advised
police that they lose millions of dollars annually to fraudulent
financing and lease skips. We believe this is poised to be a growth
area for organized crime yielding enormous profit with little or no
risk or consequences.

Consequently, although we welcome additional legislation to
combat organized crime, the rationale of the new offence of theft
of a motor vehicle, which is ‘‘section 333.1(1)’’ through Bill C-26,
will have little effect on this new form of auto crime, nor will it
impact organized crime investigations.

In my view, the bill inadvertently creates obstacles to the
enforcement of criminal behaviour through exemptions. The
presumption of guilty knowledge has been found to be a violation
of the presumption of innocence under the Canadian Charter of
Rights and Freedoms; consequently, it requires evidence of
knowledge that the vehicle is stolen. This is extremely difficult
to prove in court, particularly when the legislation creates legal
exemptions to a prohibited act. Bill C-26 will make it illegal to
remove a VIN from a vehicle except for legitimate repairs.

We believe that this clause will reduce the reasonable
expectation of conviction. Furthermore, the new trafficking
section has a similar flaw. The Crown must prove that there
was knowledge of the criminal origin. It is very simple for
someone to falsify documents that can be tendered as proof that
they believed the ownership to be legitimate, making it difficult to
prove knowledge of the offence.

We support legislation that allows us to be more effective,
efficient and successful in investigating vehicle theft however it is
accomplished. Given our concerns, we suggest that more

vol d’automobile, la moyenne d’âge des personnes arrêtées par
notre équipe est de 34 ans et rares sont les enquêtes sur ces crimes
qui aboutissent au dépôt d’accusation de vol. Les contrevenants
sont généralement des criminels endurcis qui ne vont pas mordre
aux pièges qu’on leur tend. Pour réussir à les arrêter et à les
emprisonner, il faut mener des enquêtes plus sophistiquées.

J’aimerais également attirer votre attention sur le fait que le vol
d’automobile a pris un autre visage depuis que les voleurs
professionnels ont changé leurs méthodes et obtiennent leurs
véhicules de façon illégale par la fraude associée au financement
de véhicules et à leur location. Ils achètent maintenant des
véhicules en versant un acompte très faible ou même aucun, sous
un faux nom et en donnant de fausses références de crédit. Quand
vient le temps de faire le premier paiement pour le prêt ou la
location, non seulement le paiement n’est pas effectué, mais le
véhicule a déjà probablement quitté la province.

La moitié des véhicules « volés » que nous avons réussi à
retrouver au cours de notre dernière enquête et qui avaient été
exportés en dehors de la province avaient été loués ou financés de
façon frauduleuse. Pourquoi se donner le mal de voler une voiture
lorsqu’on peut la sortir de chez le concessionnaire sans se faire
prendre? Les cinq grands constructeurs automobiles ont fait
savoir à la police qu’ils perdaient des millions de dollars
annuellement à cause des fraudes en matière de location et de
financement. Nous nous attendons à ce que le crime organisé
utilise de plus en plus fréquemment ces méthodes parce qu’elles
génèrent des profits énormes, sans risque ou presque.

Par conséquent, même si nous sommes favorables à toute
nouvelle mesure législative destinée à combattre le crime organisé,
nous croyons que la création d’une nouvelle infraction de vol d’un
véhicule à moteur, à savoir le « paragraphe 333.1(1) » dans le
projet de loi C-26, n’aura que peu d’effets sur cette nouvelle forme
de ce crime et sur les enquêtes concernant le crime organisé.

À mon avis, le projet de loi crée sans vouloir des obstacles à la
répression de ces crimes en prévoyant des exceptions. La
présomption de connaissance coupable a été jugée constituer
une violation de la présomption d’innocence aux termes de la
Charte canadienne des droits et libertés; il faut donc prouver que
l’accusé savait que le véhicule était volé. Il est très difficile de faire
cette preuve devant le tribunal, en particulier parce que le projet
de loi crée des exceptions légales à un acte prohibé. Le projet de
loi C-26 rendra illégal le fait de supprimer un NIV, sauf pour des
réparations effectuées dans un but légitime.

Nous croyons que cette disposition rendra plus difficile
l’obtention d’une condamnation. De plus, le nouvel article sur
le trafic présente le même défaut. La Couronne doit prouver la
connaissance de l’origine criminelle du bien en question. Il est très
simple de falsifier des documents pour démontrer que l’accusé
pensait que le certificat d’immatriculation était légitime, ce qui
rend plus difficile la preuve de la connaissance de l’infraction.

Nous sommes favorables à tout projet de loi qui nous permet
de faire des enquêtes plus efficaces, et plus fructueuses sur les vols
de véhicules, quelle que soit la méthode utilisée. Vu les réserves
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consultation is required to ensure the most effective legislation is
brought forward to ensure the safety and well-being of all.

Thank you for the opportunity to speak. If there are any
questions, I would be glad to answer them.

The Chair: Thank you.

Before I open the floor to questions, Mr. Aubin, you spoke
about a provincial breakdown of organized crime groups and
rates being available in different provinces. Would you be able to
provide that material in due course to the clerk of the committee?

Mr. Aubin: Yes.

Senator Joyal: If you have those statistics, do you also have
them for the number of car thefts by youth from ages 15 to 18, for
example? If you have car theft statistics only with no distinction,
for the purpose of organized crime or a young person who decides
to go for a joyride on a Saturday night and abandon the car
somewhere, they would be useful.

Mr. Aubin: I have a breakdown of the number of organized
crime groups per province involved in this type of activity. I do
not have any further breakdown.

Senator Joyal: As I understand it, 3 out of 10 cars are stolen by
youth. I would like to see if that phenomenon is more important
in some regions of Canadian than others.

Mr. Aubin: I understand. However, Criminal Intelligence
Service Canada as an agency focuses on activities of organized
crime. Car theft is not limited to organized crime, but CSIS does
not focus on that other reality.

The Chair: Anything any of you could give us along that line
would be helpful. We will be hearing from Statistics Canada,
which was another witness we were unable to hear yesterday. We
will see what we can get from them as well on this.

Senator Watt: I wish to raise another issue. It would also be
helpful if you have any breakdown on what is happening with
Aboriginal communities in relation to this issue. That applies to
Aboriginal communities in both Southern Canada and the North.

The Chair: We are approaching the end of a parliamentary
session. There is a great deal of extra activity. Unusually, this
meeting will end early at five minutes before noon, so I would ask
that everyone govern themselves accordingly and keep questions
and answers as tight as possible.

Senator Milne: Mr. Oliver, you suggested in your presentation
that the cooperative effort that you are putting forward, as with
Project SIENNA, is report-intensive. You also talked about being
able to act only to the extent that available resources allow.

Have you any indication whether you will receive additional
resources?

que nous exprimons ici, nous vous suggérons de poursuivre les
consultations de manière à améliorer l’efficacité du projet de loi
de façon à assurer la sécurité et le bien-être de tous les citoyens.

Merci de m’avoir donné la possibilité de prendre la parole. Si
vous avez des questions, je serais heureux d’y répondre.

La présidente : Merci.

Avant de passer aux questions, monsieur Aubin, vous avez
parlé d’une répartition des organisations criminelles par province
et du fait que vous aviez des données pour les différentes
provinces. Pourriez-vous fournir ces documents à la greffière du
comité quand vous le pourrez?

M. Aubin : Oui.

Le sénateur Joyal : Si vous avez ces statistiques, avez-vous
également le nombre des vols de voiture commis par des jeunes âgés
de 15 à 18 ans, par exemple? Si vous avez des statistiques relatives
aux vols de voitures sans autres données, pour ce qui est du crime
organisé ou du jeune qui décide d’emprunter une voiture le samedi
soir pour l’abandonner ensuite, elles nous seraient utiles.

M. Aubin : J’ai une répartition par province du nombre des
organisations criminelles qui exercent ce genre d’activité. Je ne
peux répartir ces chiffres plus finement.

Le sénateur Joyal : Si j’ai bien compris, trois voitures sur 10
sont volées par des jeunes. J’aimerais savoir si ce phénomène est
plus fréquent dans certaines régions du Canada que dans d’autres.

M. Aubin : Je comprends. Cependant, le Service canadien de
renseignements criminels s’intéresse principalement aux activités
reliées au crime organisé. Le vol de voitures ne se limite pas au
crime organisé, mais le SCRC n’examine pas les autres aspects.

La présidente : Tout ce que vous avez dans ce domaine nous sera
utile. Nous allons entendre des représentants de Statistique Canada,
et comme d’autres, nous n’avons pu les entendre hier. Nous verrons
ce que nous pouvons obtenir d’eux sur cette question.

Le sénateur Watt : J’aimerais soulever une autre question. Il
serait également utile d’avoir une répartition qui permette de
savoir ce qui se passe dans les collectivités autochtones dans ce
domaine. Cela vise les collectivités autochtones situées dans le sud
du Canada et dans le Grand Nord.

La présidente : Nous approchons de la fin d’une session
parlementaire. Il y a beaucoup d’activités supplémentaires. La
séance va exceptionnellement se terminer à 11 h 55, c’est pourquoi
je demande à tous les membres du comité d’en tenir compte et
d’être aussi concis que possible pour les questions et les réponses.

Le sénateur Milne : Monsieur Oliver, vous avez mentionné
dans votre exposé que l’effort de collaboration auquel vous
participez, comme pour le projet SIENNA, est principalement axé
sur des rapports. Vous avez également déclaré que vous ne
pouviez agir que dans la mesure où vos ressources vous le
permettaient.

Savez-vous si vous allez recevoir des ressources supplémentaires?
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I would strongly suggest that this committee asks the minister
when he appears in the future because we have had indications
from him that he will not cough up additional money for anything
whatsoever. I congratulate you for your successes, but additional
resources might be a real problem in the future.

Mr. Oliver: The police could consume every resource that
Canada has to offer in fighting crime; that is the reality. However,
with the resources that we have, we employ a number of strategies
to try to work as effectively as possible. With initiatives such as
increased intelligence, better integration and prioritization, we are
able to create a force multiplier and receive a better bang for the
buck out of our existing resources. While resourcing can be a
challenge, we try to work as smart as possible with the existing
resources. An example of that is the success that we have had with
Project SIENNA.

Senator Milne: Mr. Oliver, I believe, said that the average age
of the people apprehended for auto theft is of 35 years. These
people are not the joyriders. The two kinds of auto theft are the
joyriders, who are usually young kids, and the professional auto
thieves. You are apprehending the professionals. If you do pick
up any joyriders, will they then have a prior conviction for auto
theft as a teenager making them liable to minimum sentencing
restrictions if they commit an offence when they are older?

Mr. Boyd: We have roughly 4,000 boots on the ground in
Ontario with the Ontario Provincial Police. When the stats show
that the average age of someone arrested for auto theft is 14 to
16 years, it is usually because of the sheer numbers that are
arrested. With so many officers on the streets, it is the 14-year-old
kids out joyriding who panic and try to take off when a black and
white car pulls up behind them. That is why those arrests occur.
We target the professionals in an older age group. They are the
middle men, the brokers and the exporters. Studies from the U.S.
show that a sharp incarceration period with progressive
sentencing makes a difference to keep kids from moving to the
professional level.

Senator Milne: Basically, your answer is, yes.

Mr. Boyd: I believe it would have an impact.

Senator Milne: It will have an impact.

The Chair: Mr. Holland wanted to add something to that.

Mr. Holland: I am glad that both Senator Milne and Senator
Joyal raised the issue of the young offender. Nothing is more
important in our society than getting young ones off to a good
start as they progress to productive adulthood.

In British Columbia, RCMP officers are lucky because we do
not have the organized crime spectre that Eastern Canada has;
and I will elaborate on that later, perhaps. That is important
because we are attacking a different car thief. We had a high

J’invite vivement le comité à demander au ministre lorsqu’il
comparaîtra s’il peut faire quelque chose parce qu’il nous a déjà
fait savoir qu’il lui serait impossible d’attribuer des fonds
supplémentaires. Je vous félicite pour vos succès, mais il sera
peut-être difficile d’obtenir des ressources supplémentaires à
l’avenir.

M. Oliver : Les services de police pourraient épuiser toutes les
ressources que le Canada est prêt à offrir pour lutter contre la
criminalité; c’est la réalité. Nous essayons toutefois d’adopter
différentes stratégies pour utiliser le mieux possible les ressources
dont nous disposons. Grâce à des initiatives comme le
renforcement des renseignements criminels, l’intégration des
équipes et l’établissement de priorités, nous avons réussi à
démultiplier notre action et à optimiser nos ressources. Nos
ressources sont limitées, mais nous essayons d’utiliser le mieux
possible celles que nous avons. La réussite que nous avons avec le
projet SIENNA le montre bien.

Le sénateur Milne : M. Oliver a, je crois, déclaré que l’âge
moyen des personnes arrêtées pour vol d’automobile était de
35 ans. Ce ne sont pas des gens qui se contentent d’emprunter des
voitures pour quelque temps. Les deux types de vol d’automobile
sont la prise sans consentement qui est d’habituellement le fait des
jeunes, et les vols de voitures commis par des professionnels. Vous
arrêtez les professionnels. Si vous arrêtez un contrevenant qui vient
d’emprunter une voiture sans le consentement du propriétaire, la
condamnation pour vol d’automobile dont il a fait l’objet lorsqu’il
était adolescent va-t-elle entraîner une peine minimale obligatoire
s’il commet une nouvelle infraction par la suite?

M. Boyd : La Police provinciale de l’Ontario compte environ
4 000 membres. Si les statistiques montrent que l’âge moyen de la
personne arrêtée pour vol d’autos est de 14 à 16 ans, c’est
habituellement à cause du grand nombre de jeunes de cet âge qui
sont arrêtés. Avec autant de policiers dans la rue, ce sont les jeunes
de 14 ans qui ont emprunté une voiture, qui paniquent et qui
essaient de s’enfuir lorsqu’ils voient une voiture noire et blanche
s’approcher. C’est la raison pour laquelle il y a toutes ces
arrestations. Nous ciblons les voleurs professionnels qui font
partie d’une catégorie d’âge plus élevée. Ce sont les intermédiaires,
les courtiers et les exportateurs. Les études américaines montrent
qu’une brève période d’incarcération combinée à des peines
progressives ont pour effet d’éviter que les jeunes ne deviennent
des professionnels.

Le sénateur Milne : Essentiellement, votre réponse est oui.

M. Boyd : Je pense que cela aurait un effet.

Le sénateur Milne : Cela aura un effet.

La présidente : M. Holland voulait ajouter quelque chose.

M. Holland : Je suis content que le sénateur Milne et le
sénateur Joyal aient soulevé la question des jeunes contrevenants.
Il est essentiel que les jeunes commencent bien leur vie pour qu’ils
deviennent ensuite des citoyens productifs.

En Colombie-Britannique, les agents de la GRC ont de la
chance, parce que nous n’avons pas toutes les organisations
criminelles qui existent dans l’est du Canada; je vous en dirais
peut-être un peu plus tout à l’heure. C’est important, parce que
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juvenile population that was stealing cars and joyriding about
10 years ago. Within the last six years, we have done a number of
things, one of which has been particularly positive: the production
of a video called ‘‘Stolen Lives,’’ of which some senators might be
aware. I can provide a copy of it to the committee.

The Chair: If you would, please.

Mr. Holland: In 34 minutes of content, it is the most persuasive
video I have ever seen. I invite everyone to show it to their high
school children or grandchildren. It is part of the British Columbia
education curriculum and is mandatory in B.C. schools. I am
pleased to say that providing that tool to our school liaison officer
in British Columbia has resulted in a decrease of joyriding from
approximately 20 per cent to 25 per cent down to 3 per cent to
6 per cent in the last three to four years. That is an absolutely
wonderful result, and we are so pleased.

Our offender is a street criminal. We do not have organized
crime. We have recovered 93 per cent of our stolen vehicles,
which is an indicator, as Mr. Aubin and Chief Oliver will confirm,
that there is little presence of the chop shops run by the organized
crime responsible for stealing automobiles for export. Those who
are really hurting us are the 29.4-years-of-age, drug-addicted,
chronic recidivist offenders. They are stealing the less expensive
cars and using them to commit break and enter, robbery and
worse to buy drugs.

Five years ago, we were determined to target those people. We
have had remarkable success. It is the old adage: The very few in
the population cause the most harm. They are the biggest cost to
the criminal justice system and the most dangerous to the public.
About 59 people were killed during the last few years as a result of
car thieves driving with no regard for the law. The figure includes
car thieves as well as innocent citizens. That is important to us and
is one of the most appreciable results of our program. We will
continue to target the street criminal, who is our focus. It illustrates
that in different parts of the nation, we face different problems.

[Translation]

Senator Carignan: I shall use my constitutional right to speak
to the witnesses in French. The answers given to certain questions
have suggested others and I shall try to ask them in order.

Mr. Boyd, you mentioned that creating a new offence would
not necessary have an impact on decreasing the rate of vehicles
thefts. However, answering a question asked by Senator Milne,
you said that increasing the penalty or having a special sanction
would have an impact. Do I understand that you are in favor of
this bill?

nous nous attaquons à un voleur de voitures différent. Il y a
10 ans, il y avait beaucoup de jeunes qui volaient des voitures et
les empruntaient sans le consentement du propriétaire. Au cours
des six dernières années, nous avons fait certaines choses, dont
une a été particulièrement positive : nous avons produit une vidéo
appelée « Stolen Lives » (Vies volées) que certains sénateurs
connaissent peut-être. Je peux en remettre une copie au comité.

La présidente : Ce serait une bonne chose.

M. Holland : Cet enregistrement vidéo dure 34 minutes et il est
vraiment très convaincant. J’invite toutes les personnes présentes
à le montrer à leurs petits-enfants ou aux élèves des écoles
secondaires. Cela fait partie des programmes en Colombie-
Britannique et c’est une vidéo obligatoire dans les écoles de la
Colombie-Britannique. Je suis heureux de pouvoir dire qu’en
donnant cet outil à notre agent de liaison avec les établissements
scolaires, les prises de voitures sans consentement sont passées de
20 à 25 p. 100 à 3 à 6 p. 100 au cours des trois ou quatre dernières
années. C’est un résultat vraiment magnifique et nous en sommes
très heureux.

Notre délinquant est un criminel de rue. Nous n’avons pas de
crime organisé. Nous retrouvons 93 p. 100 des véhicules volés, ce
qui est un indicateur, comme M. Aubin et le chef Oliver le
confirmeront, qui montre qu’il n’y a pas beaucoup d’ateliers de
cannibalisation utilisés par le crime organisé pour voler des
voitures en vue de les exporter. Ceux qui sont vraiment très actifs
ont autour de 29,4 ans, sont des toxicomanes et des récidivistes
chroniques. Ils veulent des voitures moins chères qu’ils utilisent
pour commettre des introductions par effraction, des vols
qualifiés et pire, pour acheter des drogues.

Il y a cinq ans, nous avons décidé de cibler ces personnes. Nous
avons eu beaucoup de succès. C’est le vieil adage : il n’y a pas
beaucoup de pommes pourries. Ce sont elles qui coûtent le plus
cher au système de justice pénale et qui sont les plus dangereuses
pour la population. Ces dernières années, 59 personnes environ
ont été tuées parce que les voleurs de voitures conduisent sans se
soucier du code de la route. Ce chiffre comprend des voleurs de
voitures aussi bien que des citoyens innocents. C’est un aspect qui
est important pour nous et un des résultats de notre programme
que nous avons le plus apprécié. Nous allons continuer à cibler les
criminels de rue. Cela montre que les problèmes diffèrent d’une
région à l’autre de notre pays.

[Français]

Le sénateur Carignan : Je vais exercer mon droit constitutionnel
de m’adresser en français aux témoins. Les réponses à certaines des
questions en ayant soulevé d’autres, je vais essayer d’y aller dans
l’ordre.

Monsieur Boyd, vous avez mentionné que la création d’une
nouvelle infraction n’allait pas nécessairement avoir un impact sur
une diminution du taux de vol de véhicules. Cependant, en
réponse à la question du sénateur Milne, vous avez dit que
l’augmentation de la peine ou une sanction précise allait avoir un
impact. Est-ce que je comprends que vous êtes favorable?

10-12-2009 Affaires juridiques et constitutionnelles 22:17



The section creates a more precise offence. I imagine that
before, vehicle theft was not provided for. There was theft over or
under $5,000. So the more specific notion of vehicle theft may not
have as such a big impact, but I understand from your testimony
that an increased penalty for people who re-offend and commit
three more offences will have an impact. Is that correct?

[English]

Mr. Boyd: Yes, the creation of legislation for graduated
sentencing would have an impact in other parts of the country
more so than in Ontario, where our unit does not focus on thefts.
We rarely lay a charge of theft. We look at the organized crime
aspect.

The additional charge of theft of a motor vehicle will not have
a huge impact in Ontario. It would have a definite impact in the
West and in other parts of the country, so I would be in support
of that. In Ontario, we are looking at a completely different type
of criminal. We rarely lay that charge of theft. Most of the
charges our unit lays are possession, fraudulent concealment,
utter forged documents and conspiracy charges.

Mr. Oliver: Recognizing the divergence in criminal profiles
across the country and the different types of crime that we see, as
I understand the legislation, the specific offence dedicated to
motor vehicle theft and its maximum 10-year sentence would
provide law enforcement with additional tools with it being a
serious offence under the organized crime provisions of the
Criminal Code. That would allow law enforcement an additional
tool to target organized crime.

The other element is that when it comes to cases, as we have
seen in British Columbia, with the possibility of having
mandatory minimum sentences, when those people are taken
out of circulation after the third offence, some studies indicate a
decline occurs in auto theft rates in the area.

Perhaps Inspector Holland can provide more context. However,
if we take people out of circulation, they cannot steal cars.

Mr. Holland: I could not have said it better myself, so I will not
repeat it. While I share Sergeant Boyd’s concerns, he is attacking
a different type of organization or entity. We could not be more
pleased with this legislation because we are dealing with people
who are very streetwise. They assess every move they make. They
figure out each day how many cars they will go for, where they
will steal them and how easily they may acquire them, and turn
that vehicle into money for drugs or other crimes.

This sentencing, and any sentencing, provides them with a
heightened sense of risk. That is part of the secret to our success at
IMPACT: We use the myth of full enforcement, and, with the
careful use of media and public education, we try to psychologically

L’article crée une infraction plus claire. J’imagine que,
auparavant, le vol de véhicule n’était pas prévu. Il était prévu
que pour un vol de plus de 5 000 $ ou de moins de 5 000 $. Donc,
la notion plus spécifique du vol de véhicule moteur en tant que
telle ne crée peut-être pas un impact, mais je comprends de votre
témoignage qu’une peine plus sévère, pour les cas de récidive de
plus de trois infractions aura un impact. Est-ce exact?

[Traduction]

M. Boyd : Oui, l’adoption de mesures législatives prévoyant
des peines progressives aurait davantage d’effets dans d’autres
régions du pays qu’en Ontario, parce que notre unité ne cible pas
les vols de voitures. Nous portons rarement des accusations de
vol. C’est l’aspect crime organisé qui nous intéresse.

Le fait de pouvoir porter une accusation spéciale de vol
d’automobile n’aura pas beaucoup d’effet en Ontario. Il en aura
certainement dans l’Ouest et dans d’autres régions du pays, de
sorte que je suis en faveur de cette mesure. En Ontario, nous nous
occupons d’un type de criminel complètement différent. Nous
portons rarement des accusations de vol. La plupart des
accusations que porte notre unité sont la possession, le fait de
cacher un bien frauduleusement, la fabrication de faux documents
et le complot.

M. Oliver : Compte tenu des différences que nous constatons sur
le plan des profils des criminels d’une région à l’autre et des
différents types de crimes qui se commettent, si j’ai bien compris le
projet de loi, l’infraction spéciale de vol de véhicules et la peine
maximale de 10 ans d’emprisonnement donneront aux organismes
d’application de la loi des outils supplémentaires, étant donné que
cela constitue une infraction grave aux termes des dispositions du
Code criminel relatives au crime organisé. Cela donnera aux services
de police un outil supplémentaire pour cibler le crime organisé.

L’autre aspect est que, dans les cas où, comme nous l’avons vu en
Colombie-Britannique, il est possible d’imposer une peine minimale
obligatoire, ces gens sont retirés de la circulation après une troisième
infraction et d’après certaines études, on constate ensuite une
diminution du nombre des vols d’automobile dans la région.

L’inspecteur Holland pourrait peut-être vous en dire davantage.
Lorsque nous retirons les gens de la circulation, cela les empêche,
bien sûr, de voler des voitures.

M. Holland : Je n’aurais pas pu mieux le dire; je ne vais donc pas
le répéter. Je partage les préoccupations du sergent Boyd, mais il
s’attaque à un genre différent d’organisation ou d’entité. Nous
sommes vraiment très heureux de ce projet de loi parce que nous
avons affaire à des gens qui sont très malins. Ils calculent chacun de
leurs gestes. Ils décident chaque jour du nombre de voitures qu’ils
vont essayer de voler, de l’endroit où ils vont le faire, de la difficulté
de l’opération et de revendre ensuite le véhicule pour acheter des
drogues ou commettre d’autres infractions.

Ces peines, comme toutes les peines, leur font sentir qu’ils
risquent davantage. C’est un des secrets de la réussite de notre
projet IMPACT : nous leur faisons croire que nous sommes
décidés à ne rien laisser passer et en utilisant bien les médias et
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make them feel that we are everywhere. We want them to think
there is a bait car in every car port, in every parking lot and on every
street. Indeed, bait cars are everywhere.

We interview these thieves; we ask them questions every time
we arrest them. Their biggest fears are police dogs, IMPACT’s
Air One helicopter program and the knowledge that we use the
Global Positioning System, GPS, to follow them. We do not need
to drive very fast. We follow the thieves at a safe speed in
accordance with the motor vehicle act and regulations because we
know where they are. We are watching a small dot. We do not
need much talent to follow them around. We wait until they are
out of the car before we take them down and arrest them. In that
way, the vehicle cannot be used as a bullet against innocent
citizens or police officers.

We are absolutely thrilled with this bill, should it be passed,
because the street criminals think, ‘‘I will take the easy way out if I
will be doing serious time.’’ A study by Darryl Plecas showed that
the average property-crime offence sentence is 14 days. This is
considerably more than that. They will think about how much
time they will be away, and how much longer they are away from
their drug cycle. We have a drug cycle in B.C.

That is my opinion.

[Translation]

Senator Carignan: You are raising an interesting aspect,
Mr. Holland, about crime generated by drug users. Our
committee has studied another bill, Bill C-15, about mandatory
minimum penalties for drugs and I have asked questions about
the crime indirectly generated by drug abuse, by people who
commit break and enters, or vehicle thefts to buy drugs. Are there
statistics that give the rate of thefts which are committed for that
specific purpose?

We spoke about youth a while ago — that was one of my
questions — but I ask that question now about drug abuse or
people who commit crimes to buy drugs in our province or in
Canada.

[English]

Mr. Holland: Nothing immediately comes to mind. We can
speak for the persons arrested by us because we interview them
all. We can quantify exactly what crimes they have committed.
Most are very forthright. If they are caught in a bait car, audio
and video evidence will lead them to plead guilty in 95 per cent of
the cases. When we interview them, we confirm they use the cars
for other purposes.

l’éducation de la population, nous essayons de leur donner
l’impression que nous sommes partout. Nous voulons qu’ils
croient qu’il y a une voiture piège dans chaque entrée de cour,
dans chaque terrain de stationnement et dans chaque rue. En fait,
qu’il y a des voitures pièges partout.

Nous interrogeons ces voleurs; nous leur posons des questions
chaque fois que nous les arrêtons. Ce qu’ils craignent le plus, ce
sont les chiens policiers, le programme d’hélicoptère Air One de
IMPACT et le fait de savoir que nous utilisons le Global
Positioning System, GPS, pour les suivre. Nous n’avons même
pas à conduire très vite. Nous suivons les voleurs à une vitesse
raisonnable en respectant le code de la route parce que nous
savons où ils se trouvent. Nous regardons un petit point sur
l’écran. Il n’est pas nécessaire d’avoir beaucoup de talent pour les
suivre. Nous attendons qu’ils sortent de la voiture pour les
interpeller et les arrêter. En procédant ainsi, ils ne peuvent pas
utiliser le véhicule comme une arme contre les citoyens innocents
ou des policiers.

Nous sommes vraiment très heureux de ce projet de loi, parce
que s’il est adopté, les criminels penseront : « Je vais faire très
attention, parce que je risque de rester longtemps en prison. »Une
étude de Darryl Plecas montre que la durée moyenne de la peine
imposée pour une infraction contre les biens est de 14 jours. Les
peines proposées ici sont beaucoup plus lourdes. Les criminels
vont réfléchir au temps qu’ils vont passer en prison et de ce qui les
éloignera de leur cycle des drogues. Nous avons un cycle des
drogues en Colombie-Britannique.

Voilà ce que je pense.

[Français]

Le sénateur Carignan : C’est un aspect intéressant que vous
soulevez, monsieur Holland, par rapport à la criminalité générée
par des consommateurs de drogues. Notre comité a étudié un
autre projet de loi, le C-15, sur les peines minimales obligatoires
dans le cas des drogues, et j’ai posé des questions sur la criminalité
générée indirectement par la toxicomanie, par des gens qui
commettent des vols par effraction ou des vols de véhicule dans le
but d’acquérir de la drogue. Existe-t-il des statistiques pour rendre
compte des pourcentages de vols perpétrés dans ce but précis?

Nous avons parlé des jeunes tantôt — c’était l’une de mes
questions—, mais je la pose maintenant pour des toxicomanes ou
des gens qui agissent dans le but d’acquérir de la drogue dans
votre province ou au Canada.

[Traduction]

M. Holland : Je n’ai rien qui me vient à l’esprit en ce moment à
ce sujet. Nous pouvons parler pour les personnes que nous avons
arrêtées parce que nous les interrogeons toutes. Nous savons
exactement le nombre d’infractions qu’elles ont commises. La
plupart d’entre elles nous parlent très franchement. Si elles sont
prises dans une voiture piège, les preuves audio et vidéo les
amènent à plaider coupables dans 95 p. 100 des cas. Les
interrogatoires nous permettent de confirmer qu’elles utilisent
les véhicules à d’autres fins.
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However, I cannot further inform the committee today on
statistics other than IMPACT’s records of the information given
to us about the use of the vehicles.

[Translation]

Senator Carignan: An article in today’s Journal de Montréal
said that Statistics Canada stated that vehicle thefts cost
$465 million to Canadian insurers and that therefore the
financial impact for the whole Canadian population represented
an amount of $30 per car insurance contract, on average. Do you
have similar numbers or are they higher?

Mr. Aubin:We go by the data given by Statistics Canada or by
the Insurance Bureau of Canada. We don’t do this type of study.
We can’t give you more information. We assume those numbers
are reliable. However, what we can tell you is that, according to
statistics and police reports, this is a very significant crime; it
comes third among offences against property and it takes up a
good amount of the time of police services.

[English]

Senator Wallace: Thank you for the presentations. Mr. Oliver,
in your presentation you indicated your support for Bill C-26 and
you stated that the proposed legislative amendment would
provide Canadian police services with expanded authorities to
investigate criminal organizations, which is obviously a huge issue
for you.

As you know, the bill creates new offences in the specific
offence of theft of a motor vehicle, alteration of vehicle
identification numbers, trafficking in property obtained by
crime, possession of property obtained by crime and prohibition
against importation and exportation. That is the ‘‘menu’’ that the
bill encompasses.

I wonder if you or Inspector Holland wish to comment about
the statement that this bill would give you expanded authorities.
In the context of that menu, what specifically comes to mind?
Where do you see the bill having benefits under these new
protections?

Mr. Oliver: It is twofold. One of the most important pieces is
giving CBSA the authority to deal with the exportation of stolen
vehicles. That will help support law enforcement and policing in a
number of ways. It would prevent the vehicle from making it
overseas, which complicates any criminal investigation that we
might have. Therefore, we have the property in Canada; we have
the vehicle recovered in Canada. All the evidence is in Canada. It
is much more difficult if we have to undertake an international
investigation because we have to send officers abroad or involve
other foreign agencies in the collection of evidence.

The other piece is that it is an additional tool in the law
enforcement tool kit, when it comes to various offences that you
may have information on. Investigating organized crime is always

Je ne suis toutefois pas en mesure de fournir au comité
aujourd’hui des statistiques autres que celles que contiennent les
dossiers du projet IMPACT au sujet de l’utilisation des véhicules.

[Français]

Le sénateur Carignan : Un article du Journal de Montréal ce
matin rapporte que Statistique Canada évalue que le coût assumé
par les assureurs canadiens pour les vols de véhicules est de
465 millions de dollars, et donc, que l’impact financier pour la
population canadienne est de 30 $ par contrat d’assurance
automobile, en moyenne. Avez-vous à peu près la même
information ou est-ce plus important?

M. Aubin : Nous, on se fie sur les données fournies par
Statistique Canada ou par le Bureau d’assurance du Canada.
Nous ne faisons pas ce genre d’étude. Nous ne pouvons fournir
davantage d’information. Nous nous basons sur la fiabilité de ces
données. Cependant, ce qu’on peut vous dire, selon les statistiques
et les rapports des services policiers, c’est qu’il s’agit d’un crime
très important; c’est le troisième crime en importance dans la
catégorie des crimes contre la propriété privée, et cela occupe les
services policiers de façon significative.

[Traduction]

Le sénateur Wallace :Merci pour vos exposés. Monsieur Oliver,
vous avez mentionné dans votre exposé que vous étiez favorable au
projet de loi C-26 et vous avez déclaré que la mesure législative
proposée donnerait aux services de police canadiens des pouvoirs
accrus pour faire enquête sur les organisations criminelles, ce qui
est manifestement une question très importante pour vous.

Comme vous le savez, le projet de loi crée de nouvelles
infractions spéciales, le vol d’un véhicule à moteur, la
modification du numéro d’identification d’un véhicule, le trafic
de biens criminellement obtenus, la possession de biens
criminellement obtenus et l’interdiction de l’importation et de
l’exportation. Voilà le « menu » de ce projet de loi.

Je me demande si vous ou l’inspecteur Holland pouviez
commenter l’affirmation selon laquelle ce projet de loi va vous
accorder davantage de pouvoir. Quels sont les aspects de ce menu
qui vous frappent? Qu’est-ce que ce projet de loi va vous apporter
grâce à ces nouvelles protections?

M. Oliver : Il y en a deux. Un des aspects les plus importants
est que ce projet de loi accorde à l’ASFC le pouvoir d’empêcher
l’exportation des véhicules volés. C’est un pouvoir qui va aider les
services de police et d’application de la loi de plusieurs façons.
Cela va empêcher le véhicule d’être envoyé à l’étranger, car
l’exportation des véhicules complique bien sûr nos enquêtes
criminelles. Le bien va donc demeurer au Canada et nous allons
pouvoir retrouver le véhicule au Canada. Toutes les preuves se
trouvent au Canada. Si nous sommes obligés de faire enquête à
l’étranger, cela complique les choses, parce que nous devons
envoyer des agents à l’étranger ou demander à des organismes
étrangers de réunir des preuves.

L’autre aspect est que cette mesure constitue un outil
supplémentaire dans la boîte à outils des organismes d’application
de la loi, pour ce qui est des diverses infractions pour lesquelles nous
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complex and always difficult to prove criminal intent. The fact that
these offences are considered serious offences in the organized
crime provisions of the Criminal Code will give us an additional
suite of tools through which we can pursue organized crime.

Senator Wallace: You find the existing provisions are deficient.
They are not where you would want them to be to do your job to
protect Canadian society.

Mr. Oliver: I am not sure one would say that they are deficient.
It simply gives us an expanded suite of very specific offences that
we can use.

The other element deals with specifically identifying auto theft
as an offence. This is perhaps something the Department of
Justice Canada can better comment on, but it also gives the ability
to prosecutors to introduce those additional subsequent offences
when it comes to sentencing and so forth.

Mr. Holland: Very briefly, from my perspective, the proposed
amendments in the bill codify and define those various activities
that are more than the mere theft of an auto. It educates the public
as to the many components of the vehicle crime. It is not just the
simple taking of the car. Organized crime is sophisticated —
changing the VIN, rebirthing, et cetera — so the bill is useful in
that way.

On car theft, the optic to the average citizen may be singular;
they lose it from their carport, but they do not know where that
car goes and what is involved.

Finally, from the perspective of the opportunity to have these
ports projects, I choose to call them ‘‘probes’’ because so many
things will be derived from them that are beneficial. On an ongoing
basis, CBSA may conduct their activities with police of jurisdiction.

Important to me is that those probes do all the things that
Chief Superintendent Oliver said previously, but they also identify
who is doing what at the ports. It sends organized crime the
message that we know what they are doing because we are here
now investigating them. It shows the cells and the associations
within those cells of activity.

Finally, if that car is not going abroad, think of the countless
number of frauds that will not be committed because that stolen
vehicle will not be sold to an innocent victim in another country.

[Translation]

Do you have a supplementary question, Senator Carignan?

disposons de renseignements. Les enquêtes sur le crime organisé
sont toujours complexes et il est toujours difficile d’établir
l’intention pénale. Le fait que ces infractions soient considérées
comme des infractions graves faisant partie des dispositions du
Code criminel en matière de crime organisé va nous donner toute
une série d’outils qui nous permettront de mieux lutter contre le
crime organisé.

Le sénateur Wallace : Vous estimez que les dispositions
actuelles sont insuffisantes. Elles ne se trouvent pas là où vous
voudriez qu’elles soient pour que vous puissiez bien faire votre
travail, à savoir protéger la société canadienne.

M. Oliver : Je ne dirais peut-être pas qu’elles sont insuffisantes.
Cela nous donne simplement accès à une panoplie élargie
d’infractions très précises.

L’autre élément concerne le fait que le vol d’automobile est une
infraction distincte. C’est peut-être un aspect pour lequel le
ministère de la Justice Canada sera peut-être mieux en mesure
que nous de faire des commentaires, mais cela donne aux
poursuivants la possibilité d’établir que l’accusé a commis
d’autres infractions par la suite, ce qui peut influencer la
détermination de la peine, par exemple.

M. Holland : Très brièvement, de mon point de vue, les
amendements que propose le projet de loi codifient et définissent
diverses activités qui vont au-delà du simple vol d’automobile. Ils
sensibilisent le public aux divers aspects de la criminalité reliée aux
automobiles. Il ne s’agit pas simplement de s’emparer d’un
véhicule. Le crime organisé utilise des méthodes sophistiquées —
modification du NIV, reconstruction, et cetera — de sorte que le
projet de loi sera fort utile dans ce domaine.

Pour ce qui est du vol d’automobile, le point de vue du citoyen
moyen est un peu particulier; sa voiture disparaît de son entrée,
mais il ne sait pas où ce véhicule est envoyé ni ce qui se passe.

Enfin, pour ce qui est de la possibilité d’avoir ces projets
portuaires, je les appelle des « investigations » parce qu’elles
apportent tellement de choses utiles. L’ASFC sera en mesure
d’exercer ses activités en collaboration avec les services de police
compétents sur une base permanente.

Ce qui est important pour moi, c’est que ces investigations
donnent tous les résultats que le surintendant principal Oliver a
déjà mentionnés, mais elles permettent également de savoir ce qui
se passe dans les ports. Elles font savoir aux organisations
criminelles que nous savons ce qu’elles font parce que nous
sommes en train de faire enquête sur leurs activités. Cela montre
quelles sont les cellules et les associations au sein de ces cellules
d’activité.

Enfin, si le véhicule n’est pas envoyé à l’étranger, pensez au
nombre infini de fraudes qui ne seront pas commises, parce que ce
véhicule volé ne sera pas vendu à une victime innocente dans un
autre pays.

[Français]

Aviez-vous une question supplémentaire, sénateur Carignan?
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Senator Carignan: Yes, but I prefer to wait until everybody has
had the floor.

The Chair: Very well.

[English]

Senator Wallace: Mr. Boyd, you raised some issues around the
‘‘exemptions’’ that are in the bill. For example, on the provision
that deals with the removal of vehicle identification numbers, the
bill would exempt someone who does that if they are involved in
legitimate repairs to a vehicle, which would seem to be fairly
obvious.

How do you feel that could be dealt with otherwise? You could
not be suggesting that a repair garage that is required to do that
as part of its normal repairs would be convicted of an offence.
Obviously, the idea would be not to scoop them up in the offence;
is that what you are saying?

Mr. Boyd: We are not looking at prosecuting a legitimate
business that has to remove a VIN. That is never our intent.

I will give you an example. A couple of weeks ago, we recovered
Eric Lindros’s Corvette that was stolen from him. The gentleman
who had the Corvette was removing all the VINs — all the
secondary numbers, the engine number and everything else. When
he was arrested, he said he was doing a restoration on the car; it
was brought to him, and that was what he was doing. When
brought before the judiciary, it sounds as though that is a
legitimate excuse to remove the VIN. That is my concern. The body
shops and wrecking yards are where much of this takes place. Once
that excuse for legitimate repairs will be written into the code, it
will be difficult to prosecute someone that is changing VINs.

I have spoken to several Crowns in the province, and they all
advised me that that was their opinion as well. Once that is there,
the accused will say that they were making repairs to the car and
changed the whole dashboard, and that is why the VIN is gone,
when their intent is to mask the true identity of the car.

That is my concern with that piece — except for legitimate
repairs — being written in.

Senator Wallace: We come down to the facts of the case. It
would not be simply that the VINs were removed, but there would
be evidence presented as to why. Someone would have to
convince a court that it was for a legitimate repair purpose.

I notice similarly when you raise the issue of knowledge— that
someone would need to have knowledge that they were in
possession of a stolen vehicle and that would create an obstacle—
that you refer to the Canadian Charter of Rights and Freedoms
creating that protection. Probably, the bill is reflective of the

Le sénateur Carignan : Oui, mais j’aime mieux attendre que
tout le monde ait eu son tour avant.

La présidente : Parfait.

[Traduction]

Le sénateur Wallace : Monsieur Boyd, vous avez soulevé
certaines questions touchant les « exceptions » qui figurent dans
ce projet de loi. Par exemple, la disposition du projet de loi qui
traite du fait d’enlever les numéros d’identification du véhicule
prévoit une exception lorsqu’il s’agit d’effectuer des réparations
légitimes sur un véhicule, ce qui semble assez évident.

Comment pensez-vous que l’on pourrait faire autrement? Vous
n’affirmez pas qu’un atelier mécanique qui est obligé de procéder
à cet enlèvement pour réparer un véhicule pourrait être déclaré
coupable d’une infraction. Bien évidemment, l’intention n’est pas
d’accuser ces personnes d’avoir commis une infraction; est-ce bien
ce que vous dites?

M. Boyd : Nous ne cherchons pas à poursuivre l’entreprise
légitime qui a été amenée à supprimer un NIV. Cela n’a jamais été
notre intention.

Je vais vous donner un exemple. Il y a quelques semaines, nous
avons retrouvé la corvette d’Eric Lindros qui lui avait été volée.
L’homme qui possédait la corvette était en train de supprimer
tous les NIV — tous les numéros secondaires, le numéro du
moteur et tout le reste. Lorsqu’il a été arrêté, il a déclaré qu’il
remettait la voiture en état, qu’on la lui avait apportée et que
c’était ce qu’il faisait. S’il était traduit devant un tribunal, il est
possible que celui-ci considère que c’est là une excuse légitime
pour supprimer le NIV. Voilà ce qui m’inquiète. Ce genre de
choses se fait le plus souvent chez des carrossiers ou des
ferrailleurs. Mais une fois que l’exception du but légitime sera
inscrite dans le code, il sera difficile de poursuivre quelqu’un qui a
modifié des NIV.

J’ai parlé à plusieurs procureurs de la Couronne de la province
et ils m’ont également fait savoir que c’était ce qu’ils pensaient.
Une fois que cette défense sera dans le code, l’accusé dira qu’il
était en train de réparer la voiture, qu’il a changé le tableau de
bord et que c’est la raison pour laquelle le NIV a disparu, alors
que son intention était de dissimuler la véritable identité de la
voiture.

Voilà ce qui me préoccupe avec l’adoption de cette exception —
celle des réparations effectuées dans un but légitime.

Le sénateur Wallace : Il faudrait se fier aux faits de l’affaire. Il
n’y aura pas simplement le fait que les NIV ont été supprimés,
mais il y aura des preuves qui indiqueront pourquoi. Quelqu’un
devra convaincre le tribunal que cela a été fait dans un but
légitime.

Je note également que, lorsque vous avez soulevé la question de
la connaissance — qu’il faut que la personne en question sache
qu’elle était en possession d’un véhicule volé et que cela pourrait
créer un problème— vous faites référence à la Charte canadienne
des droits et libertés en disant que c’est elle qui crée cette
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Charter; we cannot get around the fact that we have to prove
criminal intent. I would suggest that that is what the bill does; it
does acknowledge what the Charter requires, would you agree?

Mr. Boyd: I agree. One of the mainstays for us is possession of
stolen property obtained by crime, under the present legislation.
Knowledge is the hardest element for us to prove when presenting
that case. You simply show up in court with your handwritten bill
of sale, saying that you bought the car and had no idea it was
stolen, and the accused walks off exonerated.

In fact, I have been doing this for 11 years now, and I do not
think I have actually testified to doing forensic identification on
motor vehicles because it is never an issue. Defence never argues
the fact that the car is stolen. Their issue is their client had no
knowledge. Now we have introduced a trafficking law with the
same knowledge rider in there. My point is that proving that
trafficking law will be difficult as well.

Senator Wallace: Unfortunately, that is the law and that is
what we have to work with.

[Translation]

The Chair: We have on our list Senators Baker, Lang and
Joyal. You will have at most four minutes each before we get to
the second round.

[English]

Senator Nolin: Mr. Boyd, we already have in the Criminal
Code, at section 354(2), the reference to the VIN, to which
referred. Do you agree with me that the new section will simplify
what we already have?

Mr. Boyd: Under that subsection, it is only presumption, right?
There is no charge to be laid there.

Senator Nolin: That is probably why it is complicated.

Mr. Boyd: Right. It is great that we have new legislation to
allow us to lay a charge.

Senator Nolin: Okay, I think that will clear the problem that is
building. Thank you.

Senator Baker: I will try to be brief.

[Translation]

Senator Carignan: Should we not add something to
clause 353.1 to modify the identification elements or the
odometer? Because often the odometer is pushed back. When
one tampers with the odometer, the criminal intent is more
evident and it would be more difficult for the person who stole
Mr. Lindros’ corvette to establish the defense of having a
legitimate purpose.

protection. Il est probable que le projet de loi reflète la Charte;
nous ne pouvons pas éviter d’avoir à prouver l’intention pénale.
Je pense que c’est bien ce que fait le projet de loi; il tient compte
de ce qu’exige la Charte, n’est-ce pas?

M. Boyd : Oui. Avec les dispositions actuelles, la principale
infraction est pour nous la possession de biens volés criminellement
obtenus. Lorsque nous devons établir les éléments de l’infraction,
c’est la connaissance qui est le plus difficile à établir. Il suffit de se
présenter devant le tribunal avec un contrat de vente écrit à la main
en disant que vous avez acheté la voiture et que vous ne saviez
absolument pas qu’elle avait été volée et alors l’accusé peut s’en
sortir parce qu’il est ainsi exonéré de toute responsabilité.

En fait, cela fait maintenant 11 ans que je fais ce travail, et je
pense que je n’ai jamais été amené à témoigner au sujet de
l’identification des véhicules à moteur, parce que cet aspect n’est
jamais contesté. La défense ne conteste jamais le fait que le
véhicule est un véhicule volé. Elle affirme que son client ne le
savait pas. Nous présentons une loi qui interdit le trafic de biens
en exigeant le même genre de connaissance. Je dis simplement
qu’il sera également très difficile d’établir les éléments de
l’infraction de trafic.

Le sénateur Wallace : Malheureusement, c’est la loi et nous
devons la respecter.

[Français]

La présidente : Nous avons sur la liste les sénateurs Baker,
Lang et Joyal. Cela vous donne à peu près au grand maximum
quatre minutes chacun avant d’arriver à la deuxième ronde.

[Traduction]

Le sénateur Nolin : Monsieur Boyd, il existe déjà le
paragraphe 354(2) du Code criminel, la référence au NIV, dont
vous avez parlé. Pensez-vous que ce nouvel article va simplifier ce
qui existe déjà?

M. Boyd : Ce paragraphe traite uniquement d’une présomption,
n’est-ce pas? Il n’y a pas d’inculpation, selon cette disposition.

Le sénateur Nolin : C’est probablement la raison pour laquelle
cette disposition est complexe.

M. Boyd : Effectivement. Je suis très content que ce nouveau
projet de loi nous permette de porter une accusation.

Le sénateur Nolin : Très bien, je pense que cela va régler le
problème qui s’annonçait. Merci.

Le sénateur Baker : Je vais essayer d’être bref.

[Français]

Le sénateur Carignan : Est-ce qu’on ne devrait pas ajouter à la
clause 353.1, pour modifier les éléments d’identification, de
l’odomètre? Parce que souvent l’odomètre va être reculé. Quand
on trafique l’odomètre, l’intention criminelle est beaucoup plus
évidente et l’excuse légitime du voleur de la corvette de
M. Lindros rencontrerait peut-être plus de difficulté.
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[English]

Mr. Oliver: All I can offer, senator, is that that may be covered
under the Weights and Measures Act for odometer tampering.
However, I think it would be up to Justice Canada to see whether
that would be duplicating the same offence.

Senator Baker: Right now, it is illegal to steal a car. It is illegal,
under provincial law, to alter a VIN on a car; you cannot do it.

When I look at the very effective manner in which you operate
as police forces, you operate with CBSA, which has certain
powers that you do not. Sometimes, you make use of those
powers when CBSA can impound a vehicle, and you can carry out
certain inspections while that vehicle is impounded.

However, from reading all of the case law on how this works, I
noticed the key to this whole issue is that usually your
investigators go and look at the VIN. They discover that it
belongs to a Volkswagen, and it is now on a Pontiac. They trace
the ownership to the Southern United States in case after case.

When I look at this bill, it legalizes the altering of a VIN. It was
never legal before. The bill says that it is not an offence to wholly
alter a VIN.

Would you not admit that, in effect, this bill may hamper your
investigators instead of assisting you? This will negative what you
have been able to rely on in the past to substantiate a customs
warrant for inspection.

Mr. Oliver: There are two ways of looking at this. First is to look
at it in terms of recovery and the follow-up investigation after a
vehicle has been recovered. Second is to look at it from an
intelligence-led, focusing-on-organized-crime perspective and putting
in place special police techniques. These may capture private
communications between people complicit or actually putting a
video camera in a chop shop to see them changing the VIN.

I agree there are opportunities. From an organized
crime perspective, we would see video, intercepted private
communications and contact with undercover officers as
providing that proof.

Senator Baker: You do that now.

Mr. Oliver: Yes, we do in some cases.

However, having a specific offence may provide an additional
tool if we receive information that someone is changing VINs. It
would provide an investigative lead.

[Traduction]

M. Oliver : Tout ce que je peux vous suggérer, sénateur, est
que cet aspect, le maquillage de l’odomètre, est peut être couvert
par la loi concernant les poids et mesures. Je pense toutefois que
ce serait à Justice Canada de décider si cela revient à créer une
infraction qui existe déjà.

Le sénateur Baker : À l’heure actuelle, il est illégal de voler une
voiture. Il est illégal, selon le droit provincial, de modifier le NIV
d’un véhicule; cela est interdit.

Pour ce qui est de la façon très efficace dont les services de
police opèrent, je constate que vous opérez avec l’ASFC, qui
possède certains pouvoirs que vous n’avez pas. Vous pouvez
parfois utiliser ces pouvoirs, lorsque l’ASFC saisit un véhicule et
vous pouvez donc l’inspecter à ce moment-là.

Cependant, d’après ce que j’ai lu dans la jurisprudence sur la
façon dont cela fonctionne, j’ai remarqué que l’élément essentiel
de toute cette question était qu’habituellement les enquêteurs
vérifient le NIV. Ils découvrent qu’il appartient à une
Volkswagen, et qu’il se trouve maintenant sur une Pontiac. Ils
s’aperçoivent presque toujours que le propriétaire réside dans un
des États du Sud des États-Unis.

Lorsque j’examine ce projet de loi, je constate qu’il légalise la
modification d’un NIV. Cela n’était pas légal auparavant. Le
projet de loi dit que le fait de modifier un NIV ne constitue pas
une infraction.

Admettez-vous qu’en fait ce projet de loi risque de nuire à vos
enquêtes, plutôt que de les faciliter? Cela va vous empêcher
d’utiliser des éléments sur lesquels vous vous basiez auparavant
pour justifier un mandat de saisie douanière en vue d’effectuer
une inspection.

M. Oliver : Il y a deux façons de considérer la chose. La
première consiste à envisager cette question du point de vue du
recouvrement et de l’enquête qui fait suite au recouvrement d’un
véhicule. La deuxième consiste à examiner la question d’un point
de vue axé sur le renseignement criminel et sur le crime organisé et
sur l’utilisation de techniques policières spéciales. Cela peut
prendre la forme d’interception de communications privées entre
des complices, voire même d’installer une caméra vidéo dans un
atelier de cannibalisation pour voir les suspects en train de
modifier le NIV.

J’admets que cela offre des possibilités. Du point de vue du
crime organisé, nous pensons que les enregistrements vidéo,
l’interception de communications privées et les contacts avec des
agents d’infiltration pourraient apporter cette preuve.

Le sénateur Baker : Vous faites cela à l’heure actuelle.

M. Oliver : Oui, nous le faisons dans certains cas.

Cependant, le fait de disposer d’une infraction spéciale peut
nous fournir un outil supplémentaire si nous apprenons que
quelqu’un est en train de changer des NIV. Cela nous donnerait
une piste pour l’enquête.
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Senator Baker: You do not want us to change this bill to take
out that offending clause that permits someone to alter a VIN
legally. Would you like it changed or would you not want to
comment?

Mr. Oliver: It is a question of us being neutral. It is up the
courts to decide how that is interpreted. We always have the
burden of proving criminal intent. I am not sure if this clause will
add to that burden or reduce it.

Mr. Aubin: I will offer my law enforcement intelligence
perspective and not get into the ‘‘legalese’’ wording of the
proposed legislation.

The fact of the matter is that when we look at organized crime
and the techniques used, we know they change VINs. It becomes
important for us to have legislation to address it appropriately in
investigations. As Chief Superintendent Oliver mentioned,
extending and using the legislation where necessary and
applicable, or the authorities under organized crime legislation
and everything that goes with it is an important tool for law
enforcement to be able to investigate organized crime per se. It
allows us, not only to go after and prosecute those caught with the
tools, but to go after the facilitators and directors of organizations
as well.

Mr. Boyd: Currently, under section 354(2) of the Criminal Code,
it is not against the law to remove a VIN number from a vehicle.

Senator Baker: This makes it legal.

Mr. Boyd: It is not against the law currently to alter or remove
a VIN. Under section 354(2) of the Criminal Code, it is a
presumption for the police to assume the vehicle is stolen. That is
it; we lost that offence many years ago.

The way I see the new offence is that it will be against the law
to remove a VIN except for legitimate repairs.

Senator Nolin: The word ‘‘legitimate’’ is not with ‘‘repairs.’’ We
would need to modify ‘‘legitimate.’’

The Chair: The proposed new section 353.1 (3) says, ‘‘. . . any
repair or other work done on the vehicle for a legitimate
purpose . . . .’’

Senator Nolin: The French is not written that way.

Senator Baker: Why would you need to alter a VIN?

Mr. Boyd: The only reason to alter a VIN is to disguise the
identity of a car.

Senator Lang: Mr. Oliver, the statistics presented indicate that
IBC said that 170,000 vehicles were stolen in 2006, and 20,000 are
expected to be exported from Canada. Last year, Montreal and

Le sénateur Baker : Vous ne voulez pas que nous modifiions ce
projet de loi pour supprimer la disposition contestée qui autorise
légalement la modification du NIV dans certains cas. Aimeriez-
vous que cette disposition soit modifiée ou préférez-vous ne pas
faire de commentaire?

M. Oliver : Nous devons préserver notre neutralité. Ce sera
aux tribunaux d’interpréter ces dispositions. Nous avons toujours
le fardeau d’établir l’intention pénale. Je ne sais pas très bien si cet
article va alourdir ce fardeau ou l’alléger.

M. Aubin : Je vais faire un commentaire du point de vue des
renseignements relatifs à l’application de la loi et je ne vais pas
parler de la formulation jargonnesque de la disposition proposée.

Le fait est que, dans le cas du crime organisé et des techniques
utilisées, nous savons que ces gens changent les NIV. Il est donc
important de disposer d’un projet de loi qui nous donne les moyens
d’effectuer nos enquêtes. Comme l’a mentionné le surintendant
principal Oliver, la possibilité d’élargir et d’utiliser ces dispositions
législatives lorsque cela est nécessaire et possible ou les pouvoirs
prévus par les dispositions relatives au crime organisé et tout ce qui
va avec constituent un outil important pour que les services
d’application de la loi puissent faire enquête sur le crime organisé.
Ces dispositions nous permettent non seulement de poursuivre les
personnes que nous prenons sur le fait, mais également de
poursuivre les complices et les dirigeants de ces organisations.

M. Boyd : À l’heure actuelle, aux termes du paragraphe 354(2)
du Code criminel, il n’est pas illégal de supprimer le NIV
d’un véhicule.

Le sénateur Baker : Cette disposition rend cette opération légale.

M. Boyd : À l’heure actuelle, il n’est pas illégal de modifier ou
d’enlever un NIV. Le paragraphe 354(2) du Code criminel crée
une présomption qui permet aux policiers de conclure que le
véhicule est volé. C’est tout; nous avons perdu cette infraction il y
a bien longtemps.

Selon moi, la nouvelle infraction énonce qu’il est illégal de
supprimer un NIV à moins que ce soit pour des réparations
légitimes.

Le sénateur Nolin : Le mot « légitime » n’est pas associé au mot
« réparations ». Il faudrait modifier le mot « légitime ».

La prés idente : La version anglaise du nouveau
paragraphe 353.1(3) énonce : « [...] any repair or other work
done on the vehicle for a legitimate purpose [...] »

Le sénateur Nolin : La version française n’est pas rédigée de
cette façon.

Le sénateur Baker : Pour quelle raison quelqu’un voudrait-il
modifier un NIV?

M. Boyd : La seule raison pour laquelle on modifie un NIV
c’est parce que l’on veut maquiller l’identité d’un véhicule.

Le sénateur Lang : Monsieur Oliver, d’après les statistiques
présentées, le BAC affirme que 170 000 véhicules ont été volés
en 2006, et que 20 000 d’entre eux vont sans doute être exportés
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Halifax recovered fewer than 260 vehicles in six months.
Basically, that is 500 vehicles per year on an annual basis.

Are the 20,000 vehicles indicated being exported directly to the
United States? Is that the area to which they are being trafficked?

Mr. Oliver: I do not have any statistics or information on that.

Mr. Aubin: I believe those statistics come from the Insurance
Bureau of Canada. It is not a statistic on which law enforcement
relies. Through intelligence, we see that vehicles are exported, but,
unfortunately, we are not able to quantify it. We cannot do that
under our intelligence gathering process. We use certain proxies
from the number of vehicles not recovered to give us an idea of
the scope of the problem. We know it does happen. In Project
SIENNA, 250 vehicles were recovered. That is a far cry
from 20,000.

Senator Lang: You do not follow the statistics from IBC.
Would they not be a key provider of statistics? If I have my
vehicle stolen, I will obviously talk to my insurance company.

Mr. Aubin: We are not saying that we do not follow them. We
are aware of their statistics, but they collect statistics according to
their means. That is not how we collect our information. We do
not collect information to measure the number of vehicles
exported. We simply do not collect those statistics.

The Chair: Senator Lang, we will hear from the Insurance
Bureau of Canada.

Mr. Aubin talked about percentage rates, but without much
reference to absolute numbers. Any information you can provide
with absolute numbers in the various categories would be
very helpful.

Inspector Holland has a brief addition to the testimony.

Mr. Holland: We have colleagues overseas who we interact
with who tell us thousands of cars from North America, and
Canada specifically, are being shipped there. They do not even
take the licence plates off stolen cars.

This bill will allow us to go into the ports and onto the
freighters to quantify the scope and extent of problem.

The Chair: We appreciate that part of your difficulty is that
you do not have concrete numbers. We will be glad for any
numbers that you can provide.

Senator Joyal: My initial preoccupation this morning was in
relation to youth involved in auto theft. However, I understand
our witnesses are not in a position to answer those questions,

du Canada. L’année dernière, Montréal et Halifax ont récupéré
moins de 260 véhicules en six mois. Cela veut dire que
500 véhicules environ sont récupérés chaque année.

Les 20 000 véhicules mentionnés dans ces chiffres sont-ils
exportés directement aux États-Unis? Est-ce là le pays où ils
sont envoyés?

M. Oliver : Je n’ai pas de statistiques ou de renseignements à
ce sujet.

M. Aubin : Je pense que ces statistiques viennent du Bureau
d’assurance du Canada. Ce n’est pas une statistique sur laquelle les
services d’application de la loi se basent. Les renseignements
criminels nous permettent de savoir que des véhicules sont exportés,
mais malheureusement, nous ne sommes pas en mesure d’en
connaître le nombre. Notre processus de collecte des renseignements
ne nous permet pas de le savoir. Nous faisons certaines
extrapolations à partir du nombre de véhicules qui n’ont pas été
retrouvés pour nous faire une idée de l’ampleur du problème. Nous
savons que c’est ce qui arrive. Le projet SIENNA a permis de
récupérer 250 véhicules. Nous sommes loin du chiffre de 20 000.

Le sénateur Lang : Vous ne suivez pas les statistiques du BAC.
Le BAC ne serait-il pas le principal fournisseur de statistiques
dans ce domaine? Si mon véhicule est volé, je vais bien
évidemment en parler à ma compagnie d’assurance.

M. Aubin : Nous ne disons pas que nous ne les suivons pas.
Nous connaissons leurs statistiques, mais ils obtiennent ces
chiffres selon leur propre méthode. Ce n’est pas la façon dont
nous obtenons les nôtres. Nous ne recueillons pas de
renseignements pour mesurer le nombre de véhicules qui sont
exportés. Nous ne recueillons pas ce genre de données.

La présidente : Sénateur Lang, nous allons entendre un
représentant du Bureau d’assurance du Canada.

M. Aubin a parlé de pourcentages, mais il n’a pas cité
beaucoup de chiffres absolus. Il serait très utile que vous nous
communiquiez des renseignements concernant les chiffres absolus
pour les diverses catégories.

L’inspecteur Holland souhaite ajouter quelque chose à son
témoignage.

M. Holland : Nous avons des collègues à l’étranger qui nous
disent que des milliers de véhicules en provenance d’Amérique du
Nord, et du Canada en particulier, arrivent dans leur pays. Les
trafiquants ne retirent même pas les plaques d’immatriculation
des véhicules volés.

Ce projet de loi va nous permettre d’aller dans les ports et
d’inspecter les navires de charge pour pouvoir mettre un chiffre
sur l’ampleur du problème.

La présidente : Nous comprenons qu’une partie de vos
difficultés viennent du fait que vous ne disposez pas de chiffres
précis. Nous serons heureux que vous nous fournissiez tous les
chiffres que vous possédez.

Le sénateur Joyal : Ma préoccupation initiale ce matin portait
sur les jeunes qui commettent des vols d’automobile. Je
comprends toutefois que nos témoins ne sont pas en mesure de
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especially in relation to the minimum sentence provided in
proposed new section 333.1 in the case of a third or subsequent
offence. We will have witnesses to testify about youth because this
bill covers youth involved in auto theft.

My question relates to clause 1 of the bill. Why do you think it
is necessary to amend section 183 of the Criminal Code instead of
resorting to new technologies that we know are much more
effective and currently used in electronic surveillance?

Mr. Aubin: In investigating organized crime, we look at the
organization itself rather than only individuals actually
committing thefts, changing VINs or chopping the vehicles. It is
important that we have the tools to be able to address the
organization. Having access to electronic surveillance is a
necessary tool.

Senator Joyal: Would it not be more useful to have
authorization to resource new technologies because they are
more efficient, in my opinion, than traditional interception of
communications?

Mr. Oliver:We now rely on provisions of the Criminal Code and
prior judicial authorization to intercept private communications.
Our current authority comes from section 183 of the Criminal
Code. In that section, theft and possession of stolen property
are covered.

This simply brings these new offences into the same provision
of the Criminal Code so that police can rely on them to intercept
private communications. The provisions of the Criminal Code do
not necessarily specify what type of technology we need to
intercept private communications, but it gives us the authority to
do so.

The Chair: Senator Joyal, I am sorry, but we are running out of
time. I ask that senators put their final questions now and that
witnesses please respond to them in writing.

Senator Joyal: I would like to understand better how new
technologies would not be more efficient for your authorization
to intercept communications for the purpose of investigations, in
particular given the way that organized crime uses those new
technologies.

The Chair: Mr. Oliver, you can see the area that Senator Joyal
is trying to explore, so do not hesitate to give us as full an answer
in writing as seems appropriate.

Senator Baker: My question is along the same lines as that of
Senator Joyal. We passed legislation that includes a method of
investigation involving anything that would be considered a
violation of the Charter if authorization was not received for
doing so under section 487.01 of the Criminal Code. It is under
the general warrant provisions, which you are aware of and which
you use now to do anything you wish to do that you do not have
authorization to do under any other act of Parliament.

répondre à ces questions, en particulier pour ce qui est de la peine
minimale prévue par le projet d’article 333.1 dans le cas d’une
troisième infraction ou d’une infraction subséquente. Nous allons
demander à des témoins de nous parler des jeunes parce que ce
projet de loi s’applique aux jeunes qui commettent des vols
d’automobile.

Ma question porte sur l’article 1 du projet de loi. Pensez-vous
qu’il soit nécessaire de modifier l’article 183 du Code criminel au
lieu d’utiliser les nouvelles technologies qui sont beaucoup plus
efficaces et qui sont utilisées à l’heure actuelle pour la surveillance
électronique?

M. Aubin : Lorsque nous faisons enquête sur le crime organisé,
nous visons l’organisation elle-même et non pas seulement les
individus qui commettent les vols, qui modifient les NIV ou
cannibalisent le véhicule. Il est important pour nous de disposer
d’outils qui nous permettent de lutter contre l’organisation elle-
même. Nous avons besoin d’avoir accès à la surveillance
électronique pour faire notre travail.

Le sénateur Joyal : Ne serait-il pas plus utile d’être autorisé à
employer les nouvelles technologies, parce qu’elles sont, à mon
avis, plus efficaces que l’interception traditionnelle des
communications?

M. Oliver : Nous utilisons à l’heure actuelle les dispositions du
Code criminel et l’autorisation judiciaire préalable d’intercepter
des communications privées. Nos pouvoirs actuels découlent de
l’article 183 du Code criminel. Cet article traite du vol et de la
possession de biens volés.

Le projet de loi ne fait qu’introduire ces nouvelles infractions
dans la même disposition du Code criminel pour que les services de
police puissent les invoquer pour intercepter des communications
privées. Les dispositions du Code criminel ne spécifient pas
nécessairement le genre de technologie que nous devons utiliser
pour intercepter des communications privées, mais elles nous
donnent le pouvoir de le faire.

La présidente : Sénateur Joyal, je suis désolée, mais le temps
nous presse. Je vais demander aux sénateurs de poser leur dernière
question maintenant et aux témoins de bien vouloir y répondre
par écrit.

Le sénateur Joyal : J’aimerais mieux comprendre pourquoi les
nouvelles technologies ne seraient pas plus efficaces lorsque vous
obtenez une autorisation d’interception des communications aux
fins d’une enquête, en particulier compte tenu du fait que le crime
organisé utilise ces mêmes technologies.

La présidente : Monsieur Oliver, vous comprenez quel est
l’aspect que le sénateur Joyal aimerait explorer; n’hésitez donc pas
à préparer par écrit la réponse qui vous paraît appropriée.

Le sénateur Baker : Ma question porte sur le même sujet que
celle du sénateur Joyal. Nous avons adopté un projet de loi qui
comprend une méthode d’enquête qui utilise tous les moyens qui
constitueraient une violation de la Charte s’il n’y avait pas
l’autorisation prévue à l’article 487.01 du Code criminel. Cela fait
partie des dispositions générales en matière de mandat, que vous
connaissez et que vous utilisez pour faire les choses qui ne sont
pas autorisées par une autre loi fédérale.
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Following the lines of Senator Joyal’s question, perhaps you
would particularize it for me in terms of what must be wrong with
section 478.01 of the Criminal Code, given that it allows you to
do whatever you want to do.

The Chair: Thank you, gentlemen. I apologize to you and to
senators for this rather rushed procedure. You have been most
helpful. You have provided the committee with various facets
of insight.

(The committee adjourned.)

Pour faire suite à la question du sénateur Joyal, vous pourriez
peut-être me préciser en quoi l’article 478.01 du Code criminel est
insuffisant, étant donné qu’il vous permet de faire à peu près tout
ce que vous avez besoin de faire.

La présidente : Messieurs, je vous remercie. Je m’excuse auprès
de vous et des sénateurs de mettre fin à cette séance de façon un
peu abrupte. Vos commentaires ont été très utiles. Vous avez
fourni au comité différents points de vue.

(La séance est levée.)
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Appendix B
Note:

The following appendix provides answers to a question raised by Senator Milne at the October 28 meeting of the committee.
For the complete evidence of that meeting, refer to Issue No. 17.
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Annexe B
Nota :

La présente annexe donne les réponses à une question posée par le sénateur Milne lors de la réunion de ce comité du 28 octobre.
Pour trouver les témoignages complets de cette réunion, veuillez consulter le fascicule no 17.
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